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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY BETWEEN THE RUSSIAN FEDERATION AND THE KINGDOM OF 
NORWAY CONCERNING MARITIME DELIMITATION AND COOPERATION 
IN THE BARENTS SEA AND THE ARCTIC OCEAN  

The Russian Federation and the Kingdom of Norway (hereinafter referred to as “the Parties”), 
Wishing to maintain and strengthen good-neighbourly relations, 
Bearing in mind the development of the situation in the Arctic Ocean and the role of the Par-

ties in the region, 
Endeavouring to contribute to stability and strengthen cooperation in the Barents Sea and the 

Arctic Ocean, 
Guided by the provisions of the United Nations Convention on the Law of the Sea of 

10 December 1982 (hereinafter referred to as “the Convention”), 
Recalling the Agreement between the Russian Federation and the Kingdom of Norway on the 

maritime delimitation in the Varangerfjord area of 11 July 2007 (hereinafter referred to as “the 
2007 Agreement”) and wishing to complete the delimitation of the maritime areas between the Par-
ties, 

Conscious of the particular economic importance of the living resources of the Barents Sea to 
the Russian Federation and Norway and to their coastal fishing communities, as well as the need to 
avoid disturbances in the economy of the coastal regions, whose population have customarily en-
gaged in fishing in the area, 

Conscious of the traditional character of the Russian and Norwegian fisheries in the Barents 
Sea, 

Recalling their primary interest and responsibility as coastal States for the conservation and ra-
tional management of the living resources of the Barents Sea and the Arctic Ocean under interna-
tional law, 

Stressing the importance of effective and responsible management of their hydrocarbon re-
sources, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

1. The maritime delimitation line between the Parties in the Barents Sea and the Arctic 
Ocean shall consist of geodetic lines connecting the points defined by the following coordinates1: 

1. 70° 16' 28.95" N   32° 04' 23.00" E 
(This point corresponds to point 6 of the delimitation line, as defined in the 2007 Agree-

ment) 
2. 73° 41' 10.85" N   37° 00' 00.00" E 

1 See insert in a pocket at the end of this volume. 
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3. 75° 11' 41.00" N   37° 00' 00.00" E 
4. 75° 48' 00.74" N   38° 00' 00.00" E 
5. 78° 37' 29.50" N   38° 00' 00.00" E 
6. 79° 17' 04.77" N   34° 59' 56.00" E 
7. 83° 21' 07.00" N   35° 00' 00.29" E 
8. 84° 41' 40.67" N   32° 03' 51.36" E 

The end point of the delimitation line shall be defined as the point of intersection of the geo-
desic line drawn through points 7 and 8 and the geodesic line joining the easternmost point of the 
outer limit of the continental shelf of Norway and the westernmost point of the outer limit of the 
continental shelf of the Russian Federation, as established in accordance with article 76 and Annex 
II of the Convention. 

2. The geographical coordinates of the points listed in paragraph 1 of this article are defined 
in the World Geodetic System 1984 (WGS 84 (G1150, version 2001.0)). 

3. By way of illustration, the delimitation line and the points listed in paragraph 1 of this ar-
ticle have been drawn on the schematic chart attached hereto. In the event of a discrepancy be-
tween the description of the line provided in this article and the drawing of the line on the schemat-
ic chart, the description in this article shall prevail. 

Article 2 

Each Party shall comply with the maritime delimitation line defined in article 1 and shall not 
harbour any claim to, nor seek to exercise, any sovereign rights or jurisdiction as a coastal State in 
the maritime areas outside the line. 

Article 3 

1. In the area that is to the east of the maritime delimitation line and lies within 200 nautical 
miles of the baselines from which the extent of the territorial sea of mainland Norway is measured 
but more than 200 nautical miles from the baselines from which the extent of the territorial sea of 
the Russian Federation is measured (hereinafter referred to as the “Special Area”), the Russian 
Federation shall have the right, as of the date of entry into force of this Treaty, to exercise the sov-
ereign rights and jurisdiction arising out of the jurisdiction in the exclusive economic zone that 
Norway would otherwise be entitled to exercise under international law. 

2. The extent to which the Russian Federation exercises sovereign rights or jurisdiction in 
the Special Area, as provided for in this article, such exercise of sovereign rights or jurisdiction 
shall be based on an agreement between the Parties and shall not constitute an extension of its ex-
clusive economic zone. The Russian Federation shall therefore take the necessary steps to ensure 
that any exercise by it of such sovereign rights or jurisdiction in the Special Area is duly reflected 
in its relevant laws, regulations and maps. 
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Article 4 

1. The conclusion of this Treaty shall not adversely affect the ability of either Party to en-
gage in fishing. 

2. To that end, the Parties shall continue to cooperate closely in the field of fisheries, in or-
der to retain their existing shares in the amount of the total allowable catch and preserve the rela-
tive stability of their fishing activities with regard to each relevant type of fish stocks. 

3. The Parties shall broadly apply a precautionary approach to the conservation, manage-
ment and exploitation of their common fish stocks, including straddling fish stocks, in order to 
safeguard the marine living resources and protect the marine environment. 

4. Except as provided in this article and Annex I, nothing in this Treaty shall affect the im-
plementation of the Agreements between the Parties on cooperation in the field of fisheries. 

Article 5 

1. If a hydrocarbon deposit extends beyond the delimitation line, the Parties shall apply the 
provisions contained in Annex II. 

2. If the existence of a hydrocarbon deposit on the continental shelf of a Party is established 
and the other Party is of the opinion that the deposit extends into its continental shelf, the latter 
Party may notify the first Party accordingly and shall provide the data on which it bases its opin-
ion. 

If such an opinion is presented, the Parties shall begin to discuss the extent of the hydrocarbon 
deposit and the possibility of exploiting the deposit as a single unit. During the discussions, the 
Party that initiated them shall provide the basis for its opinion along with supporting geophysical 
and/or geological data, including any existing drilling data, and both Parties shall make every ef-
fort to ensure that all relevant information has been provided for the conduct of such a discus-
sion. If a hydrocarbon deposit extends into the continental shelf of each of the Parties and the de-
posit on the continental shelf of one Party could be wholly or partly exploited from the continental 
shelf of the other Party, or the exploitation of the hydrocarbon deposit on the continental shelf of 
one Party could affect the possibility of exploiting the hydrocarbon deposit on the continental shelf 
of the other Party, then at the request of either Party in accordance with Annex II an agreement 
shall be concluded on the exploitation of the hydrocarbon deposit as a unit, including its appor-
tionment between the Parties (hereinafter referred to as the Pooling Agreement). 

3. The exploitation of a hydrocarbon deposit that extends into the continental shelf of the 
other Party may be initiated only subject to the provisions of the Pooling Agreement. 

4. Any disagreement between the Parties with respect to such hydrocarbon deposits shall be 
resolved in accordance with articles 2 - 4 of Annex II. 

Article 6 

This Treaty shall be without prejudice to the rights and obligations under other international 
agreements to which both the Russian Federation and the Kingdom of Norway are parties and 
which are in force at the time of entry into force of this Treaty. 
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Article 7 

1. The annexes to this Treaty shall form an integral part of it. If not explicitly provided oth-
erwise, any reference to this Treaty shall be considered as including its Annexes. 

2. Amendments to Annexes to this Treaty shall enter into force in accordance with the pro-
cedures and on the date stipulated in the agreements regarding such amendments. 

Article 8 

This Treaty shall be subject to ratification and shall enter into force on the 30th day following 
the date of the exchange of instruments of ratification. 

DONE at Murmansk on 15 September 2010, in duplicate in the Russian and Norwegian lan-
guages, both texts being equally authentic. 

 
For the Russian Federation: 

S.V. LAVROV 
 

For the Kingdom of Norway: 
J. G. STØRE 

 

 39 



Volume 2791, I-49095 

ANNEX I TO THE TREATY BETWEEN THE RUSSIAN FEDERATION AND THE KING-
DOM OF NORWAY CONCERNING MARITIME DELIMITATION AND COOPERATION IN 
THE BARENTS SEA AND THE ARCTIC OCEAN 

FISHERIES ISSUES 

Article 1 

The Agreement between the Government of the Union of Soviet Socialist Republics and the 
Government of the Kingdom of Norway on cooperation in the fishing industry of 11 April 1975 
and the Agreement between the Government of the Union of Soviet Socialist Republics and the 
Government of the Kingdom of Norway concerning mutual relations in the field of fisheries of 
15 October 1976 shall remain in force for a period of fifteen years after the entry into force of this 
Treaty. After that period, each of those Agreements shall remain in force for successive six-year 
periods, unless either Party notifies the other Party of its termination no later than six months be-
fore the expiration of the six-year period. 

Article 2 

In the formerly disputed area within 200 nautical miles of the mainlands of Russia or Norway 
technical rules concerning, in particular, the mesh size of fishing nets and the minimum fish size 
established by each Party for its fishing vessels shall be in force during a two-year transitional    
period from the date of entry into force of this Treaty. 

Article 3 

Total allowable catches, mutual catch quotas and other measures regulating fisheries shall be 
agreed as before within the framework of the Mixed Russian-Norwegian Fisheries Commission in 
accordance with the Agreements referred to in article 1 of this Annex. 

Article 4 

The Mixed Russian-Norwegian Fisheries Commission shall continue to consider measures to 
improve monitoring and control of the jointly managed fish stocks in accordance with the Agree-
ments referred to in article 1 of this Annex. 
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ANNEX II TO THE TREATY BETWEEN THE RUSSIAN FEDERATION AND THE KING-
DOM OF NORWAY CONCERNING MARITIME DELIMITATION AND COOPERATION IN 
THE BARENTS SEA AND THE ARCTIC OCEAN 

TRANSBOUNDARY HYDROCARBON DEPOSITS 

Article 1 

The Pooling Agreement between the Parties on exploitation of transboundary hydrocarbon 
deposits, referred to in article 5 of this Treaty, shall include the following: 

1. The identification of the transboundary hydrocarbon deposit that is to be exploited as a 
single unit (geographical coordinates, which are usually listed in an annex to the Agreement); 

2. The geographical, geophysical and geological characteristics of the transboundary hydro-
carbon deposit, and the methodology used to classify the data. Any geological data used as the ba-
sis for the geological characteristics listed shall become the joint property of the legal entities that 
have been authorized under the Joint Exploitation Agreement referred to in paragraph 6 (a) of this 
article; 

3. Information on the total amount of hydrocarbon reserves in the transboundary hydrocar-
bon deposit and the methodology used in making those calculations, as well as the parameters used 
in apportioning the hydrocarbon reserves between the Parties; 

4. The right of each Party to obtain copies of all geological data, as well as other data per-
taining to the deposit to be jointly exploited that have been gathered with regard to its exploitation; 

5. The obligation of the Parties to provide, on their own, all the necessary permits required 
under their national legislation for the development and exploitation of the transboundary hydro-
carbon deposit as a unit in accordance with the Pooling Agreement; 

6. The obligation of each Party 
(a) to request from the relevant legal entities that are authorized to prospect and develop hy-

drocarbons on their side of the delimitation line the conclusion of a Joint Exploitation Agreement 
to regulate the exploitation of the transboundary hydrocarbon deposit as a unit in accordance with 
the Pooling Agreement; 

(b) to require the submission of the Joint Exploitation Agreement for approval by both Par-
ties, as well to obtain such approval without undue delay and not to reject it without proper justifi-
cation; 

(c) to ensure that the provisions of the Pooling Agreement shall prevail over the provisions of 
the Joint Exploitation Agreement in the event of any inconsistency between them; 

(d) to require that the legal entities authorized to develop the transboundary hydrocarbon de-
posit as a unit designate an operator of the deposit as their joint agent in accordance with the pro-
visions of the Pooling Agreement, with the proviso that the appointment or replacement of the op-
erator of the deposit shall be subject to prior approval by both Parties; 
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7. The obligation of each Party, subject to the requirements of its national legislation, not to 
refuse to grant to the legal entities authorized to prospect and produce hydrocarbons on its side of 
the delimitation line, or to persons acting on their behalf, the authorization to drill wells aimed at 
determining the size and apportionment of the transboundary hydrocarbon deposit; 

8. The obligation of each Party, unless the Parties agree otherwise, to authorize the begin-
ning of production from the transboundary hydrocarbon deposit only after joint approval by the 
Parties of the start of production, expressed in accordance with the Pooling Agreement; 

9. The obligation of the Parties to determine, in advance of closing out production of the 
transboundary hydrocarbon deposit and by mutual agreement, the termination date of production; 

10. The obligation of the Parties to consult each other with respect to measures to be taken in 
order to protect health and ensure the safety measures and environmental protection prescribed by 
national legislation of each Party; 

11. The obligation of each Party to ensure inspections of the installations on its continental 
shelf for the production of hydrocarbons, as well as of activities relating to such hydrocarbon pro-
duction carried out on its shelf in connection with the exploitation of the transboundary deposit; 
the obligation of each Party to allow on-demand access to inspectors of the other Party to such in-
stallations and to the relevant measurement systems situated on the continental shelf or in the terri-
tory of either Party; and the obligation of each Party to provide relevant information to the other 
Party, on a regular basis, so that it can protect its fundamental interests, including inter alia those 
relating to health, safety measures, environmental protection, hydrocarbon production and meas-
urement; 

12. The obligation of each Party not to modify the substance of the right to prospect for and 
produce hydrocarbons granted by one Party in connection with the deposit to be exploited jointly 
under the Pooling Agreement and not to transfer that right to other legal entities without prior con-
sultation with the other Party; 

13. The obligation of the Parties to establish a Mixed Commission for consultations between 
the Parties to deal with matters relating to any planned or existing joint hydrocarbon deposits. The 
Mixed Commission shall be a means of ensuring continuous consultation and exchange of infor-
mation between the two Parties on such matters, as well as a means of resolving issues through 
consultations. 

Article 2 

The Parties shall make every effort to resolve any differences as quickly as possible. If, how-
ever, the Parties cannot agree, they shall jointly consider all options for resolving the situation. 

Article 3 

1.  If the Parties are unable to conclude the Pooling Agreement referred to in article 1 of this 
Annex, then that dispute shall be resolved as quickly as possible through negotiations or by means 
of any other procedure agreed between the Parties. If the dispute is not settled within six months 
after the date on which either Party requested negotiations with the other Party, either Party shall 
have the right to refer the dispute to an ad hoc arbitral tribunal consisting of three members. 
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2. Each Party shall appoint one arbitrator, and the two arbitrators so appointed shall choose 
the third arbitrator, who shall be the Chairman. The Chairman shall not be a national of the 
Russian Federation or of Norway, nor a permanent resident of one of those countries. If one of the 
Parties proves unable to appoint an arbitrator within three months from the time when it was 
requested to make such an appointment, then either Party may request that that appointment be 
made by the President of the International Court of Justice. The same procedure shall apply if, 
within one month after the appointment of the second arbitrator, the third arbitrator has not been 
elected. 

3. All decisions of the Arbitration Tribunal shall, in the absence of unanimity, be taken by a 
majority vote of its members. On all other matters, the Arbitration Tribunal shall establish its own 
rules of procedure. The decisions of the Arbitration Tribunal shall be binding on the Parties, and 
the Pooling Agreement referred to in article 1 of this Annex shall be concluded by the Parties in 
accordance with those decisions. 

Article 4 

1. In the event that the Parties prove unable to reach agreement regarding the apportionment 
of the hydrocarbon deposit, they shall appoint an independent expert to render a decision on the 
apportionment. The decision of the independent expert is binding on the Parties. 

2. Notwithstanding the provisions contained in paragraph 1 of this article, the Par-
ties may agree to a different apportionment of the hydrocarbon deposit between them. 
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I 
 

Ministry of Foreign Affairs of the Kingdom of Norway 
 

Oslo, 7 July 2011 

The Ministry of Foreign Affairs of the Kingdom of Norway presents its compliments to the 
Ministry of Foreign Affairs of the Russian Federation and, with reference to the Treaty between the 
Kingdom of Norway and the Russian Federation concerning maritime delimitation and cooperation 
in the Barents Sea and the Arctic Ocean, signed at Murmansk on 15 September 2010, has the 
honour to propose the following procedure for the appointment of arbitrators to any ad hoc arbitral 
tribunal established pursuant to article 5 of the Treaty and article 3, paragraph 2, of Annex II to the 
Treaty, concerning transboundary hydrocarbon deposits: 

In the event that either Party requests the President of the International Court of Justice to ap-
point an arbitrator and the President is a national or a permanent resident of either Party to the dis-
pute or is unable to perform his or her duties for any other reason, then the Vice-President or the 
next most senior member of the Court who is neither a national nor a permanent resident of either 
Party to the dispute shall make the appointment. 

Should a member of the arbitral tribunal appointed pursuant to article 3 of Annex II of the said 
Treaty resign or become unable to perform his or her duties, a successor shall be appointed, in the 
same manner as prescribed for the appointment of the original member, within one month of the 
date on which the Parties to the dispute receive written notice of the need for appointment of a 
successor. The successor shall have all the powers and duties of the original member of the arbitral 
tribunal. The work of the arbitral tribunal shall be suspended pending appointment of the succes-
sor. 

Article 5, paragraph 4, of the said Treaty shall be interpreted as referring to the above-
mentioned procedure. 

If the contents of the present note are acceptable to the Ministry of Foreign Affairs of the 
Russian Federation, then from the date of the Ministry's reply, this note and the Ministry's note in 
reply shall constitute an agreement as regards the appointment of arbitrators pursuant to article 5, 
paragraph 4, of the said Treaty and article 3, paragraph 2, of Annex II to the Treaty. 

The Ministry of Foreign Affairs of the Kingdom of Norway takes this opportunity to convey to 
the Ministry of Foreign Affairs of the Russian Federation the renewed assurances of its highest 
consideration. 

To the Ministry of Foreign Affairs 
of the Russian Federation 
Moscow 
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II 
Moscow, 7 July 2011 

No. 9276/n/dp 

The Ministry of Foreign Affairs of the Russian Federation has the honour to acknowledge re-
ceipt of the note verbale of today's date from the Ministry of Foreign Affairs of the Kingdom of 
Norway, which reads as follows: 

[See note I] 

The Ministry of Foreign Affairs of the Russian Federation hereby confirms that the Russian 
Federation agrees with the proposal that the Norwegian note set out above and the Russian reply 
thereto shall constitute a common understanding between the Parties. 

The Ministry of Foreign Affairs of the Russian Federation takes this opportunity to convey to 
the Ministry of Foreign Affairs of the Kingdom of Norway the renewed assurances of its highest 
consideration. 

To the Ministry of Foreign Affairs 
of the Kingdom of Norway 
Oslo 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE ET LE ROYAUME DE NORVÈGE 
RELATIF À LA COOPÉRATION ET LA DÉLIMITATION MARITIME DANS LA 
MER DE BARENTS ET L’OCÉAN ARCTIQUE 

La Fédération de Russie et le Royaume de Norvège (ci-après dénommés « les Parties »), 
Soucieux de maintenir et de renforcer leurs relations de bon voisinage, 
Prenant en considération le développement de la situation dans l’océan Arctique et le rôle des 

Parties dans cette région, 
Désireux de contribuer au maintien de la stabilité et de renforcer la collaboration dans la mer 

de Barents et l’océan Arctique, 
Se référant aux dispositions de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer signée 

le 10 décembre 1982 (ci-après dénommée « la Convention »), 
Se référant à l’Accord du 11 juillet 2007 entre la Fédération de Russie et le Royaume de 

Norvège sur la délimitation maritime dans la zone de Varangerfjord (ci-après dénommé « l’Accord 
de 2007 ») et désireux de définir les délimitations maritimes entre les Parties, 

Conscients de l’importance économique particulière que revêtent les ressources biologiques 
de la mer de Barents pour la Fédération de Russie et la Norvège et leurs communautés de pêche ri-
veraines, ainsi que de l’importance d’éviter des effets non désirables dans l’économie des régions 
côtières dont les populations pêchent habituellement dans cette région, 

Conscients du caractère traditionnel que revêt la pêche dans la mer de Barents pour la Fédéra-
tion de Russie et la Norvège, 

Rappelant leur intérêt et leur responsabilité en tant qu’États côtiers dans les domaines de la 
conservation et de la gestion rationnelle des ressources biologiques de la mer de Barents et de 
l’océan Arctique en conformité avec le droit international, 

Soulignant l’importance d’une gestion effective et responsable de leurs ressources en hydro-
carbures, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. La ligne de délimitation maritime entre les Parties dans la mer de Barents et l’océan 
Arctique est composée des lignes géodésiques reliant les points dont les coordonnées sont les 
suivantes1 : 

1. 70°16’28,95’’N    32°04’23,00’’ E 
(Ce point correspond au point 6 de la ligne de délimitation définie dans l’Accord de 

2007) 
2. 73°41’10,85’’N    37°00’00,00’’E 

1 Voir hors-texte dans une pochette à la fin du présent volume. 
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3. 75°11’41,00’’N    37°00’00,00’’E 
4. 75°48’00,74’’N    38°00’00,00’’E 
5. 78°37’29,50’’N    38°00’00,00’’E 
6. 79°17’04,77’’N    34°59’56,00’’E 
7. 83°21’07,00’’N    35°00’00,29’’E 
8. 84°41’40,67’’N    32°03’51,36’’E 

Le point final de la ligne de délimitation est le point d’intersection entre la ligne géodésique 
formée entre les points 7 et 8 et la ligne géodésique reliant le point le plus oriental de la limite ex-
térieure du plateau continental de la Norvège et le point le plus occidental de la limite extérieure 
du plateau continental de la Fédération de Russie, tels que définis conformément à l’article 76 et à 
l’Annexe II de la Convention. 

2. Les coordonnées géographiques des points mentionnés au paragraphe 1 du présent article 
sont établies sur la base du Système géodésique mondial de 1984 (WGS 84 (G1150,              
version 2001.0)). 

3. Aux fins d’illustration, la ligne de délimitation et les points mentionnés au paragraphe 1 
du présent article sont tracés sur la carte schématique annexée au présent Traité. En cas de diffé-
rence entre la description de la ligne mentionnée dans le présent article et la ligne représentée sur 
la carte schématique, la description de la ligne mentionnée dans le présent article prévaut. 

Article 2 

Chacune des Parties respecte la ligne de délimitation maritime établie à l’article premier et 
n’exerce ni ne revendique des droits souverains ou une juridiction en tant qu’État côtier dans les 
zones maritimes au-delà de cette ligne. 

Article 3 

1. Dans la région à l’est de la ligne de délimitation maritime, se trouvant à 200 milles marins 
des lignes de base à partir desquelles se mesure la largeur de la mer territoriale de la partie conti-
nentale de la Norvège, mais à au moins 200 milles marins des lignes de base à partir desquelles est 
mesurée la largeur de la mer territoriale de la Fédération de Russie (ci-après dénommée la « zone 
spéciale »), la Fédération de Russie a le droit d’exercer, à partir de la date d’entrée en vigueur du 
présent Traité, les droits souverains et la juridiction, découlant de la juridiction sur la zone écono-
mique exclusive, qui reviendraient autrement à la Norvège conformément au droit international. 

2. Dans la mesure où la Fédération de Russie exerce sa juridiction et des droits souverains 
sur la zone spéciale, tel que stipulé dans le présent article, ledit exercice de droits souverains ou de 
juridiction découle d’un accord entre les Parties et ne constitue pas en soi un élargissement de sa 
zone économique exclusive. À cette fin, la Fédération de Russie prend toutes les mesures néces-
saires afin de s’assurer que ces droits souverains ou cette juridiction ainsi exercés dans la zone 
spéciale sont dûment reflétés dans ses lois, règles et cartes correspondantes. 
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Article 4 

1. La conclusion du présent Traité ne doit pas avoir d’incidences négatives sur la capacité de 
chacune des Parties de mener des activités de pêche. 

2. À cette fin, les Parties continuent d’entretenir une collaboration étroite dans ce domaine, 
afin de conserver leur quota respectif existant dans les volumes de pêche autorisés et de garantir la 
stabilité relative de leur activité de pêche pour chacune des espèces halieutiques. 

3. Les Parties appliquent l’approche de précaution à grande échelle à la conservation, la ges-
tion et l’utilisation de leurs ressources halieutiques communes, y compris les ressources halieu-
tiques transfrontalières, aux fins de préservation des ressources biologiques marines et de protec-
tion de l’environnement marin. 

4. Sauf dans les cas prévus par le présent article et l’Annexe I, aucune disposition du présent 
Traité n’affecte l’application d’accords de coopération conclus entre les Parties dans le domaine de 
la pêche. 

Article 5 

1. Si un gisement d’hydrocarbures se prolonge de l’autre côté de la ligne de délimitation, les 
Parties appliquent les dispositions de l’Annexe II. 

2. Si l’existence d’un gisement d’hydrocarbures sur le plateau continental d’une des Parties 
est établie et que l’autre Partie estime que ledit gisement se prolonge sur son plateau continental, 
cette dernière peut en notifier la première et doit présenter les données sur la base desquelles elle 
fonde son opinion. 

Dans ce cas, les Parties entament alors des discussions concernant l’étendue du gisement 
d’hydrocarbures et la possibilité d’exploitation dudit gisement comme une unité. Lors de ces dis-
cussions, la Partie ayant initié ce processus devra présenter les motifs sur la base desquels elle 
fonde son opinion, en mentionnant les données géophysiques et/ou géologiques, en ce compris 
toute information existante relative au forage, et les deux Parties doivent s’attacher à ce que toute 
information relative à la question soit présentée lors de ces discussions. Si le gisement 
d’hydrocarbures se prolonge sur le plateau continental de chacune des Parties et qu’il peut être ex-
ploité en tout ou en partie sur le plateau continental de l’une des Parties à partir du plateau conti-
nental de l’autre Partie, ou si l’exploitation du gisement d’hydrocarbures sur le plateau continental 
de l’une des Parties peut affecter l’exploitation du gisement d’hydrocarbures sur le plateau conti-
nental de l’autre Partie, un accord d’exploitation dudit gisement comme une unité, qui inclut éga-
lement la répartition entre les Parties, sera alors conclu à la demande de l’une des Parties (ci-après 
dénommé l’Accord d’association) et conformément à l’Annexe II. 

3. L’exploitation de tout gisement d’hydrocarbures qui s’étend sur le plateau continental de 
l’autre Partie ne peut être entamée qu’en conformité avec les dispositions de l’Accord 
d’association. 

4. Tout différend entre les Parties relatif auxdits gisements sera résolu conformément aux ar-
ticles 2 à 4 de l’Annexe II. 
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Article 6 

Le présent Traité est sans préjudice des droits et obligations découlant d’autres accords inter-
nationaux auxquels la Fédération de Russie et le Royaume de Norvège sont parties et qui sont 
d’application lors de l’entrée en vigueur du présent Traité. 

Article 7 

1. Les Annexes au présent Traité en font partie intégrante. À moins qu’il n’en soit expres-
sément convenu autrement, toute référence au présent Traité est considérée comme incluant ses 
Annexes.  

2. Les amendements aux Annexes du présent Traité entrent en vigueur suivant les disposi-
tions et aux dates prévues dans les accords portant lesdits amendements. 

Article 8 

Le présent Traité est soumis à ratification et entre en vigueur 30 jours après la date d’échange 
des instruments de ratification. 

FAIT à Mourmansk le 15 septembre 2010, en deux exemplaires en langues russe et norvé-
gienne, les deux textes faisant également foi. 

 
Pour la Fédération de Russie : 

S.V. LAVROV 
 

Pour le Royaume de Norvège : 
J.G. STØRE 
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ANNEXE I AU TRAITÉ ENTRE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE ET LE ROYAUME DE 
NORVÈGE RELATIF À LA COOPÉRATION ET LA DÉLIMITATION MARITIME DANS LA 
MER DE BARENTS ET L’OCÉAN ARCTIQUE 

QUESTIONS RELATIVES À LA PÊCHE 

Article premier 

L’Accord entre le Gouvernement du Royaume de Norvège et le Gouvernement de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques relatif à la coopération en matière d’industrie de pêche du 
11 avril 1975 et l’Accord entre le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes sovié-
tiques et le Gouvernement du Royaume de Norvège relatif aux relations mutuelles dans le domaine 
de la pêche du 15 octobre 1976 restent en vigueur pour une durée de quinze ans après l’entrée en 
vigueur du présent Traité. Une fois ce délai écoulé, chacun de ces accords restera en vigueur pour 
des périodes successives de six ans, à moins que l’une des Parties ne communique à l’autre son in-
tention de le dénoncer au moins six mois avant l’expiration de toute période de six ans. 

Article 2 

Dans la zone auparavant contestée, d’une largeur de 200 milles marins mesurés à partir de la 
partie continentale de la Russie ou de la Norvège, les règles techniques relatives, entre autres, à la 
taille des mailles des filets de pêche et à la taille minimale des captures, établies par chacune des 
Parties pour ses bateaux de pêche, sont appliquées durant une période transitoire de deux ans à 
compter de l’entrée en vigueur du présent Traité. 

Article 3 

Les volumes globaux de capture autorisés, les quotas de pêche et autres mesures visant à ré-
glementer la pêche seront déterminés comme par le passé par la Commission mixte russo-
norvégienne pour la pêche, en conformité avec les accords mentionnés à l’article premier de la 
présente Annexe. 

Article 4 

La Commission mixte russo-norvégienne pour la pêche continuera d’examiner les mesures 
prises pour améliorer le suivi et le contrôle des ressources halieutiques gérées en commun, 
conformément aux accords mentionnés à l’article premier de la présente Annexe. 
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ANNEXE II AU TRAITÉ ENTRE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE ET LE ROYAUME DE 
NORVÈGE RELATIF À LA COOPÉRATION ET LA DÉLIMITATION MARITIME DANS LA 
MER DE BARENTS ET L’OCÉAN ARCTIQUE 

GISEMENTS D’HYDROCARBURES TRANSFRONTALIERS 

Article premier 

L’Accord d’association entre les Parties relatif aux questions d’exploitation des gisements 
d’hydrocarbures transfrontaliers visés à l’article 5 du présent Traité doit comprendre les points 
suivants : 

1. La définition du gisement d’hydrocarbures transfrontalier dont l’exploitation se fait 
comme une unité (coordonnées géographiques généralement mentionnées dans une annexe à 
l’Accord); 

2. Les caractéristiques géographiques, géophysiques et géologiques du gisement 
d’hydrocarbures transfrontalier ainsi que la méthodologie utilisée pour la classification des don-
nées. Toute information géologique utilisée pour justifier lesdites caractéristiques géologiques 
constitue la propriété commune des personnes morales jouissant de droits, conformément à 
l’Accord d’exploitation commune visé à l’alinéa 6 a) du présent article; 

3. Les informations quant au volume global de ressources en hydrocarbures dans le gisement 
d’hydrocarbures transfrontalier et la méthodologie utilisée pour ces calculs ainsi que les para-
mètres de répartition des ressources en hydrocarbures entre les Parties; 

4. Le droit de chacune des Parties de copier toutes les données géologiques ainsi que 
d’autres données relatives au gisement exploité conjointement qui ont été réunies en ce qui 
concerne son exploitation; 

5. L’obligation des Parties de présenter spontanément toutes les autorisations nécessaires en 
vertu de leur législation nationale pour l’exploration et l’exploitation des gisements 
d’hydrocarbures transfrontaliers comme une unité, conformément à l’Accord d’association; 

6. Obligations de chacune des Parties 
a) Exiger des personnes morales correspondantes exerçant des droits sur l’exploration et 

l’exploitation des hydrocarbures de leur côté respectif de la ligne de délimitation, la conclusion 
d’un accord d’exploitation commune pour réglementer les questions relatives à l’exploitation d’un 
gisement d’hydrocarbures transfrontalier comme une unité, conformément à l’Accord 
d’association; 

b) Exiger que l’Accord d’exploitation commune soit soumis aux deux Parties pour approba-
tion, que cette approbation soit donnée sans retard injustifié et qu’il n’y ait pas de refus sans raison 
valable; 

c) Faire en sorte que les dispositions de l’Accord d’association prévalent sur les dispositions 
de l’Accord d’exploitation commune en cas de divergence entre les deux; 
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d) Exiger des personnes morales exerçant des droits sur l’exploitation du gisement 
d’hydrocarbures transfrontalier comme une unité qu’elles désignent un opérateur commun du gi-
sement, conformément aux dispositions de l’Accord d’association; ladite nomination ou tout chan-
gement d’opérateur du gisement se fait sur accord préalable entre les deux Parties; 

7. L’obligation de chacune des Parties de ne pas entraver, dans le respect de sa législation 
nationale, l’octroi d’une autorisation de forage d’un puits par des personnes morales exerçant des 
droits sur l’exploration et l’exploitation des hydrocarbures, ou par des personnes agissant en leurs 
noms, de leur côté respectif de la ligne de délimitation, afin de définir et répartir les ressources du 
gisement d’hydrocarbures transfrontalier; 

8. À moins qu’elles n’en conviennent autrement, les Parties ne sont tenues d’autoriser le 
début de l’exploitation du gisement d’hydrocarbures transfrontalier qu’après en être convenues 
conformément à l’Accord d’association; 

9. L’obligation des Parties de définir d’un commun accord et au moment opportun avant la 
fin de l’exploitation du gisement d’hydrocarbures transfrontalier, la date de cessation de 
l’exploitation; 

10. L’obligation des Parties de se consulter en ce qui concerne les mesures à appliquer en ma-
tière de protection de la santé, de sécurité et de protection de l’environnement en vertu de leur lé-
gislation nationale; 

11. L’obligation de chacune des Parties d’assurer l’inspection des installations se trouvant sur 
son plateau continental et servant à l’exploitation des hydrocarbures ainsi que des activités 
d’exploitation d’hydrocarbures se déroulant sur son territoire et étant liées à l’exploitation du gi-
sement transfrontalier; l’obligation de chacune des Parties d’autoriser sur demande l’accès des ins-
pecteurs de l’autre Partie auxdites installations ainsi qu’aux systèmes de mesure correspondants se 
trouvant sur le plateau continental ou sur le territoire des Parties; l’obligation de chacune des Par-
ties de s’assurer que les informations nécessaires sont présentées de façon régulière à l’autre Partie 
afin que celle-ci puisse protéger ses intérêts fondamentaux, et notamment ceux liés à la santé, la 
sécurité, la protection de l’environnement, l’exploitation des hydrocarbures et la réalisation des 
mesures; 

12. L’obligation de chacune des Parties de ne pas modifier le droit d’exploration et 
d’exploitation des hydrocarbures octroyé par l’une des Parties et lié au gisement faisant l’objet 
d’une exploitation commune conformément à l’Accord d’association. Les Parties ne peuvent pas 
non plus céder ce droit à une autre personne morale sans avoir consulté au préalable l’autre Partie; 

13. L’obligation des Parties de créer une commission mixte pour les consultations entre les 
Parties sur les questions relatives à tout gisement d’hydrocarbures commun existant ou envisagé. 
La Commission mixte permettra des consultations et des échanges d’informations constants entre 
les deux Parties sur ces questions et constituera également un cadre pour la résolution des diffé-
rends au moyen de consultations. 

Article 2 

Les Parties s’efforceront de résoudre tout différend dans les meilleurs délais. Si, toutefois, 
elles ne parviennent pas à un accord, elles examineront ensemble toutes les possibilités dont elles 
disposent pour résoudre la situation. 
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Article 3 

1. Si les Parties ne parviennent pas à conclure l’Accord d’association mentionné à l’article 
premier de la présente Annexe, cette situation devra être résolue dans les meilleurs délais par la 
voie de négociations ou par toute autre procédure dont les Parties conviendront entre elles. Si le 
différend n’est pas résolu dans un délai de six mois à partir de la date à laquelle une des Parties a 
demandé la tenue de négociations avec l’autre Partie, elles auront le droit de soumettre le différend 
à un tribunal d’arbitrage ad hoc, composé de trois membres. 

2. Chacune des Parties nomme un arbitre, et les deux arbitres ainsi désignés nommeront eux-
mêmes un troisième arbitre, qui aura la fonction de président. Le président ne peut être citoyen ni 
de la Fédération de Russie ni de la Norvège ni être un résident permanent d’un de ces pays. Si 
l’une des Parties ne peut nommer d’arbitre dans un délai de trois mois à partir du moment où la 
demande de nomination a été émise, l’une ou l’autre des Parties peut demander à ce que ladite no-
mination soit faite par le Président de la Cour internationale de Justice. Cette même procédure sera 
adoptée si le troisième arbitre n’est pas nommé dans un délai d’un mois suivant la nomination du 
deuxième arbitre. 

3. Toutes les décisions du tribunal d’arbitrage n’obtenant pas l’unanimité sont prises à la 
majorité des voix. Pour toutes les autres questions, le tribunal d’arbitrage établira ses propres 
règles de fonctionnement. Les décisions du tribunal d’arbitrage seront contraignantes pour les Par-
ties, et l’Accord d’association mentionné à l’article premier de la présente Annexe sera conclu 
entre les Parties conformément à ses décisions. 

Article 4 

1. Si les Parties ne parviennent pas à un accord concernant la répartition du gisement 
d’hydrocarbures, elles nommeront un expert indépendant pour qu’une décision soit prise à ce sujet. 
La décision de l’expert indépendant sera contraignante pour les Parties. 

2. Nonobstant les dispositions visées au paragraphe 1 du présent article, les Parties peuvent 
s’entendre sur une autre répartition du gisement d’hydrocarbures. 
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I 

Ministère des affaires étrangères du Royaume de Norvège 

 

Oslo, le 7 juillet 2011 

Le Ministère des affaires étrangères du Royaume de Norvège présente ses compliments au 
Ministère des affaires étrangères de la Fédération de Russie et, se référant au Traité entre le 
Royaume de Norvège et la Fédération de Russie relatif à la coopération et la délimitation maritime 
dans la mer de Barents et l’océan Arctique, signé à Mourmansk le 15 septembre 2010, a l’honneur 
de présenter ce qui suit au sujet de la désignation des arbitres du tribunal d’arbitrage ad hoc, 
conformément aux dispositions de l’article 5 du Traité et du paragraphe 2 de l’article 3 de son 
annexe, concernant les gisements d’hydrocarbures transfrontaliers: 

 Si l’une des Parties demande au Président de la Cour internationale de Justice de désigner un 
arbitre et si le Président un est ressortissant ou un résident permanent de l’une des Parties au diffé-
rend ou, pour une autre raison, est dans l’impossibilité de s’acquitter de ses fonctions, le Vice-
Président ou le juge le plus ancien de la cour qui n’est ni un ressortissant ni un résident permanent 
de l’une des Parties procède à la désignation. 

Si un membre du tribunal d’arbitrage désigné conformément aux dispositions de l’article 3 de 
l’Annexe II du Traité démissionne ou est dans l’impossibilité de remplir ses fonctions, son succes-
seur est désigné dans le mois qui suit la date à laquelle les Parties au différend ont reçu notification 
écrite de la nécessité de désigner ce successeur, selon les règles appliquées à la désignation de 
l’arbitre initial. Le successeur a les mêmes pouvoirs et obligations que l’arbitre initial. Les travaux 
du tribunal sont suspendus en attendant la désignation du successeur. 

Les dispositions du paragraphe 4 de l’article 5 du Traité sont interprétées à la lumière des ar-
rangements décrits dans la présente note. 

Si le contenu de la présente note rencontre l’agrément du Ministère des affaires étrangères de 
la Fédération de Russie, cette note et la réponse du Ministère constitueront un accord relatif à la 
désignation des arbitres conformément aux dispositions du paragraphe 4 de l’article 5 du Traité et 
du paragraphe 2 de l’article 3 de l’annexe II au Traité et cet accord prendra effet à compter de la 
date de réponse du Ministère. 

Le Ministère des affaires étrangères du Royaume de Norvège saisit cette occasion pour renou-
veler au Ministère des affaires étrangères de la Fédération de Russie les assurances de sa très haute 
considération. 

Au Ministère des affaires étrangères 
de la Fédération de Russie 
Moscou 
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II 
Moscou, le 7 juillet 2011 

N° 9276/n/dp 

Le Ministère des affaires étrangères de la Fédération de Russie a l’honneur d’accuser récep-
tion de la note du Ministère des affaires étrangères du Royaume de Norvège, datée de ce jour et li-
bellée comme suit : 

[Voir note I] 

Le Ministère des affaires étrangères de la Fédération de Russie confirme que la Fédération de 
Russie approuve la proposition que la note de la Norvège et la réponse de la Russie constituent un 
accord entre les deux pays. 

 
Le Ministère des affaires étrangères de la Fédération de Russie saisit cette occasion pour re-

nouveler au Ministère des affaires étrangères du Royaume de Norvège les assurances de sa très 
haute considération. 

Au Ministère des affaires étrangères 
du Royaume de Norvège 
Oslo
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

China 

Global Environment Facility Grant Agreement (Provincial Energy Efficiency Scale-up Pro-
ject) between the People's Republic of China and the International Bank for Recon-
struction and Development (acting as an Implementing Agency of the Global Environ-
ment Facility) (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and 
Development General Conditions for Loans, dated 31 July 2010). Beijing, 17 May 2011 

Entry into force:  8 August 2011 by notification  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF LATVIA AND THE RUSSIAN FED-
ERATION ON COOPERATION IN THE FIELD OF SOCIAL SECURITY 

The Republic of Latvia and the Russian Federation, hereinafter referred to as “the Contracting 
Parties”,  

Endeavouring to develop their cooperation in the field of social security and compulsory 
(state) social insurance,  

Have agreed as follows: 
 

I. GENERAL PROVISIONS 

Article 1 

1. For the purposes of the application of this Agreement, terms used shall have the following 
meaning: 

1) “Legislation” shall mean the laws and other regulatory legal acts of the Contracting 
Parties that govern their relations in the field of social security and compulsory 
(state) social insurance, as stipulated in article 2 of this Agreement; 

2) “Authorised organisation” shall mean: 
– As regards the Latvian Party: the Ministry of Welfare of the Republic of Latvia; 
– As regards the Russian Party: the Ministry of Healthcare and Social Develop-

ment of the Russian Federation;  
3) “Competent organisation” shall mean the institution tasked with providing social se-

curity and compulsory (state) social insurance, including awarding and paying out 
pensions and benefits, as well as with recording insurance contributions for these 
purposes; 

4) “Insured persons” shall mean the persons indicated in article 3 of this Agreement, 
who have been recognised as such under the legislation of the Contracting Parties; 

5) “Family members” shall mean persons defined or recognised as such under the legis-
lation of the Contracting Parties; 

6) “Place of residence” shall mean permanent or temporary residency, on a legal basis, 
in the territory of the Republic of Latvia or the Russian Federation, defined or recog-
nised as such under the legislation of the Contracting Parties; 

7) “Pensions and benefits” shall mean the state cash payments listed in article 2 of this 
Agreement (with the exception of the funded part of the old-age labour pension in 
accordance with the legislation of the Russian Federation), including all their constit-
uent instalments and all increases, additional amounts and supplements, as foreseen 
under the legislation of the Contracting Parties; 

8) “Benefits for families and children” shall mean: 
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– In the Republic of Latvia, benefits relating to the birth of a child, state family 
benefits, childcare benefits and benefits for the care of a disabled child; 

– In the Russian Federation, the lump sum benefit at the birth of a child; 
9) “Maternity benefits” shall mean: 

– In the Republic of Latvia, maternity and paternity benefits; 
– In the Russian Federation, the lump sum benefit for women registered with med-

ical institutions in the early stages of pregnancy; the pregnancy and delivery ben-
efit; and the monthly childcare benefit;  

10) “Benefits in the case of a work-related accident or occupational disease” shall mean: 
– In the Republic of Latvia, insurance compensation (in monetary form) in relation 

to a work-related accident, occupational disease or death resulting from either; 
– In the Russian Federation, cover relating to compulsory social insurance for 

work-related accidents or occupational disease; 
11) “Insurance (employment) period” shall mean a period calculated in accordance with 

the legislation of each of the Contracting Parties when determining the entitlement to 
a pension, social security benefits and compulsory (state) social insurance benefits, 
and the amounts thereof, as well as when converting pension entitlements under the 
legislation of the Russian Federation. 

2. Other terms used in this Agreement shall have the meaning as given them in the legisla-
tion of the corresponding Contracting Party. 

Article 2 

1. This Agreement shall apply to the areas governed by the legislation of the Contracting 
Parties concerning social security and compulsory (state) social insurance, including: 

1) In the Russian Federation, in relation to: 
– Temporary incapacity and maternity benefits; 
– Unemployment benefits; 
– Funeral benefits; 
− Old age, disability and loss-of-breadwinner labour pensions; 
− Cover relating to work-related accidents or occupational disease; 
− Benefits for families with children; 
– Social pensions. 

2) In the Republic of Latvia, in relation to: 
– Maternity and sickness benefits; 
− Unemployment benefits; 
− Funeral benefits; 
− Old age, disability and loss-of-breadwinner pensions, as well as length-of-service 

pensions in the case of certain professions; 
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− Insurance compensation (in monetary form) in relation to work-related accidents, 
occupational disease or death resulting from either; 

− Benefits for families with children; 
− State social security benefits; 
– Lump sum benefits in the event of the death of a pensioner’s spouse. 

2. This Agreement shall also apply to relations governed by the legislation of the Contract-
ing Parties concerning the payment of contributions towards compulsory (state) social insurance. 

3. This Agreement shall also apply to relations governed by the legislation of the Contract-
ing Parties concerning social security and compulsory (state) social insurance, which alter the pro-
visions stipulated in paragraph 1 of this article. 

Article 3 

1. This Agreement shall govern the social security and compulsory (state) social insurance 
of persons residing in the territories of the Contracting Parties and who are citizens thereof or per-
sons without citizenship, including permanent residents of the Republic of Latvia who have the sta-
tus of non-citizens, as well as family members of the aforementioned persons who have been or are 
subject to the legislation of the Contracting Parties. 

2. This Agreement shall also apply to refugees who hold the status of refugees in accordance 
with the Convention relating to the Status of Refugees of 28 July 1951, as well as to members of 
their families who have been or are subject to the legislation of the Contracting Parties concerning 
social security and compulsory (state) social insurance. 

3. This Agreement shall not apply to members of the armed forces of the Contracting Parties 
and to other military formations created in accordance with the legislation of the Contracting Par-
ties, nor to persons holding ranking or regular positions within the internal affairs bodies, or to 
their family members, nor: 

– In the Republic of Latvia, to persons whose pension provision is not tied to the sys-
tem of state social insurance; 

– In the Russian Federation, to persons equivalent to the abovementioned military ser-
vice personnel in respect of their pension provision. 

Article 4 

1. Such persons as specified in article 3 of this Agreement of one of the Contracting Parties, 
but who reside in the territory of the other Contracting Party, shall be afforded the same rights and 
obligations as the citizens of the other Contracting Party with regards to that which has been stipu-
lated in article 2 of this Agreement. 

2. Paragraph 1 of this article shall not apply to the procedures established in the Republic of 
Latvia for citizens of the Republic of Latvia, for the calculation of the insurance period accumulat-
ed before 1 January 1991. 
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Article 5 

In the event that a person, who is in receipt of a pension (excluding, in the case of the Repub-
lic of Latvia, state social security benefits and the old-age pension supplement awarded to pension-
ers who reside in the Republic of Latvia, and, in the case of the Russian Federation, the social pen-
sion), as well as a person who is in receipt of benefits in the event of a work-related accident or oc-
cupational disease, moves from the territory of one of the Contracting Parties to reside permanent-
ly in the territory of the other Contracting Party, following the entry into force of this Agreement, 
then the pension or benefits in the event of a work-related accident or occupational disease shall 
continue to be paid by the Contracting Party that awarded the respective pension or benefit. 

II. APPLICABLE LEGISLATION 

Article 6 

1. Insured persons to whom this Agreement applies shall exclusively be subject to the legis-
lation of the Contracting Party in whose territory they are carrying out their labour. 

2. The following exceptions shall apply to the provisions of paragraph 1 of this article: 
1) Insured persons who work in the territory of the same Contracting Party where they 

reside, but where the business employing them is registered in the territory of the 
other Contracting Party, shall be subject to the legislation of the Contracting Party in 
the territory of which that business is registered; 

2) Insured persons who are subject to the legislation of one Contracting Party, and who 
are sent to work for a specific period in the territory of the other Contracting Party, 
shall be subject to the legislation of the first Contracting Party, provided that the pe-
riod of the deployment does not exceed two years. By agreement of the authorised 
organisations, the conditions of this sub-paragraph may, on a case-by-case basis, be 
extended, but by no more than one year; 

3) Members of diplomatic missions and employees of consular posts of the Contracting 
Parties, as well as private service staff, shall be subject to, respectively, the provi-
sions of the Vienna Convention on Diplomatic Relations of 18 April 1961 and the 
Vienna Convention on Consular Relations of 24 April 1963; 

4) Crew members of a maritime vessel shall be subject to the legislation of the Contract-
ing Party whose flag is flown by the maritime vessel.  

 Persons employed in the loading, unloading and repair of vessels or as members of 
port security shall be subject to the legislation of the Contracting Party in whose terri-
tory the port is located; 

5) Travelling personnel of transportation businesses who work in the territory of both 
Contracting Parties shall be subject to the legislation of the Contracting Party in the 
territory of which the respective business is registered. 

3. The payment of contributions towards compulsory (state) social insurance shall begin up-
on a person’s first day of work, in accordance with the legislation of the Contracting Party to which 
that person is subject. 
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Article 7 

1. Family members who live together with an insured person shall be subject to the legisla-
tion of the same Contracting Party as the insured person, in accordance with paragraph 1, article 6 
of this Agreement. 

2. Paragraph 1 of this article shall not apply if the family members are subject to the legisla-
tion of the other Contracting Party on account of their own professional activities. 

III. SICKNESS (TEMPORARY INCAPACITY) AND MATERNITY BENEFITS 

Article 8 

In establishing the entitlement to sickness (temporary incapacity) and maternity benefits, as 
well as the amount thereof, the insurance (employment) period that has been accumulated in the 
territory of both Contracting Parties shall be taken into account in full, save for cases where indi-
vidual periods comprising this insurance (employment) period overlap in time. 

Article 9 

Sickness (temporary incapacity) and maternity benefits shall be awarded and paid out in ac-
cordance with the legislation and from the assets of the Contracting Party whose legislation applied 
to the insured person during the period in which that person carried out his or her labour. 

IV. OLD-AGE, DISABILITY AND LOSS-OF-BREADWINNER PENSIONS, LENGTH-OF-SERVICE PENSIONS 
FOR WORKERS IN CERTAIN PROFESSIONS, SOCIAL PENSIONS (STATE SOCIAL SECURITY BENEFITS)  

Article 10 

1. In establishing the entitlement to a pension in accordance with the legislation of the 
Contracting Parties and when converting pension entitlements according to the legislation of the 
Russian Federation, the insurance (employment) period shall be taken into account that has been 
accumulated in the territories of both Contracting Parties, save in cases where individual periods of 
this insurance period overlap in time. 

2. In the event that, in accordance with the legislation of one of the Contracting Parties, an 
entitlement to a pension arises even without taking into account the insurance (employment) period 
accumulated in the territory of the other Contracting Party, then the first Contracting Party shall 
award a pension on the basis of the insurance (employment) period accumulated on its territory. 

This rule shall also be applied in the case where, in awarding a pension in the Russian Federa-
tion in accordance with this Agreement, the insurance (employment) period accumulated in the ter-
ritory of the Russian Federation, as calculated through the conversion of pension entitlements, 
comprises no less than 25 years for men and 20 years for women.  
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The insurance (employment) period is calculated and confirmed in accordance with the legis-
lation of the Contracting Party awarding the pension. 

3. In the event that the overall duration of the insurance (employment) period accumulated 
under the legislation of one Contracting Party comprises less than one year and does not result in 
an entitlement to a pension, then this period shall be taken into consideration by the competent or-
ganisation of the other Contracting Party, provided that in taking into account the insurance (em-
ployment) period accumulated in the territory of this other Contracting Party, an entitlement to a 
pension arises.  

4. In determining the entitlement to a pension on preferential terms and for length of service 
for workers in certain professions (in the Russian Federation, the early old-age labour pension), the 
insurance (employment) period is taken into account that has been accumulated in the territories 
and in accordance with the legislation of each of the Contracting Parties in analogous forms of em-
ployment, professions, duties, specialist fields and institutions (organisations), save for cases where 
the periods overlap in time. 

Article 11 

1. Each Contracting Party shall calculate the amount of a pension according to the insurance 
(employment) period accumulated in its territory, in accordance with its legislation. In this respect, 
the calculation and confirmation of the insurance (employment) period shall take place according 
to the procedures stipulated in paragraph 2, article 10 of this Agreement. 

Where, in awarding a pension in the Russian Federation according to this Agreement, the in-
surance (employment) period accumulated in the territory of the Russian Federation, as calculated 
through the conversion of pension entitlements, comprises less than 25 years for men and less than 
20 years for women, then the calculation of the amount of pension corresponding to the insurance 
(employment) period accumulated in the territory of the Russian Federation shall be done as fol-
lows: the amount of the pension, determined under the legislation of the Russian Federation, shall 
be divided by 300 months (for men) and by 240 months (for women), then multiplied by the num-
ber of months of actual insurance (employment) period accumulated in the territory of the Russian 
Federation (for the total period, individual periods of more than 15 days shall be rounded up to a 
full month and individual periods of up to 15 days inclusive shall not be counted). In this respect, 
in accordance with paragraph 1, article 10 of this Agreement, the insurance (employment) period 
accumulated in the territory of the Republic of Latvia shall count towards the insurance (employ-
ment) period that is calculated through the conversion of pension entitlements. 

Where, in awarding a pension in the Republic of Latvia in accordance with this Agreement, 
the insurance (employment) period accumulated in the territory of the Republic of Latvia is less 
than the period established under the legislation of the Republic of Latvia for the award of a pen-
sion, then the pension shall be awarded in the amount calculated. 

Furthermore, if, in accordance with the legislation of the Republic of Latvia, a pension is not 
calculated, but instead is awarded in a particular amount, then in awarding a pension under this 
Agreement for the insurance (employment) period accumulated in the territory of the Republic of 
Latvia, the pension shall be calculated from this amount, proportionally to the insurance period ac-
cumulated in the territory of the Contracting Parties. 
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2. The provisions of the first and second sub-paragraphs of paragraph 1 of this article shall 
not be applied in determining the insurance and funded parts of a labour pension that have been 
accrued since 1 January 2002 by means of the payment of insurance contributions towards com-
pulsory pension insurance, in accordance with the legislation of the Russian Federation. In this 
case, the amount of the insurance and funded parts of a labour pension shall be calculated under 
the provisions of the legislation of the Russian Federation. 

3. Where the overall amount of the old-age, disability and loss-of-breadwinner pensions 
awarded and paid out to a person by both Contracting Parties does not reach the minimum amount 
of a pension (in the Russian Federation, the amount of the basic part of the labour pension, and in 
established cases, the addition of the basic and insurance parts of the labour pension) according to 
the legislation of the Contracting Party in the territory of which the person resides, then that Con-
tracting Party shall, in accordance with its legislation, pay out the difference: 

– In the Republic of Latvia, in the amount needed to achieve the minimum amount of a 
pension without the application of a coefficient; 

– In the Russian Federation, in the amount needed to achieve the basic part of the la-
bour pension, and in established cases, up to the amount of the basic and insurance 
parts of the labour pension.  

Article 12 

1. Social pensions and state social security benefits shall be determined in accordance with 
the legislation of the Contracting Party on whose territory the person in question resides. 

2. In order to establish the entitlement to state social security benefits of the Republic of 
Latvia by those citizens of the Russian Federation who resided in the Republic of Latvia without 
interruption during the last 12 months prior to applying for the benefit, periods of residence in the 
Russian Federation shall be counted towards the overall 60-month residence period. 

V. UNEMPLOYMENT BENEFIT 

Article 13 

In establishing the entitlement to unemployment benefit in accordance with the legislation of 
the Republic of Latvia, the insurance (employment) period accumulated in the territory of both 
Contracting Parties shall be taken into account, save for cases where individual periods comprising 
this insurance (employment) period overlap in time. 

Article 14 

1. The status of unemployed shall be lost and the payment of the benefit shall cease on the 
day on which a person who receives such a benefit moves to become resident in the territory of the 
other Contracting Party. Determining unemployment status and granting entitlement to unemploy-
ment benefit shall be done in accordance with the legislation of the Contracting Party on whose 
territory the person resides. 
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2. Where a Contracting Party foresees the calculation of unemployment benefit based on a 
person’s average monthly wage, then, in the absence of a baseline period for the calculation of the 
average monthly wage under the legislation of the Contracting Party, the unemployment benefit 
shall be calculated as follows: 

– In the Republic of Latvia, based on double the amount of the state social security 
benefit; 

– In the Russian Federation, in an amount not less than the minimum unemployment 
benefit as foreseen under its legislation. 

3. In the event that the amount of the unemployment benefit depends on the insurance (em-
ployment) period, then the calculation of this insurance (employment) period shall be carried out 
according to the provisions of this Agreement governing the calculation of the insurance (employ-
ment) period when awarding a pension. 

VI. FUNERAL BENEFITS AND LUMP SUM BENEFIT IN THE EVENT OF THE DEATH OF   
 A PENSIONER’S SPOUSE 

Article 15 

1. Should an entitlement to funeral benefits arise according to the legislation of both Con-
tracting Parties, the funeral benefit shall be awarded and paid out by the Contracting Party whose 
legislation applied to the person on the day that they died. 

2. In the event of the death of a person who received a pension from the competent organisa-
tions of one Contracting Party, but who died in the territory of the other Contracting Party, then the 
funeral benefits shall be awarded and paid out under the legislation of the Contracting Party paying 
out the pension until the day the person died. 

If the person received a pension in accordance with the legislation of both Contracting Parties, 
then the funeral benefits shall be awarded and paid out under the legislation of the Contracting Par-
ty in whose territory the person resided. 

3. In the event of the death of a family member who was a dependent of the insured person, 
the funeral benefits shall be awarded and paid out under the legislation of the Contracting Party in 
whose territory the insured person carries out his or her labour. 

4. In the event of the death of a family member who was a dependent of an uninsured per-
son, the funeral benefits shall be awarded and paid out under the legislation of the Contracting Par-
ty in whose territory the family member resided. 

5. In the event of the death of a person, following the entry into force of this Agreement, 
who received a pension in accordance with the legislation of the Republic of Latvia, that person’s 
spouse, upon request, shall be awarded and paid a lump sum benefit in the amount of two of the 
deceased spouse’s pensions. 

Only persons in receipt of a pension in accordance with the legislation of the Republic of 
Latvia shall be entitled to the abovementioned lump sum benefit. 
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VII. BENEFITS FOR FAMILIES WITH CHILDREN 

Article 16 

1. Benefits for families with children, with the exception of benefits at the birth of a child 
(relating to the birth of a child), shall be paid out under the legislation of the Contracting Party in 
whose territory the child resides. 

2. Benefits at the birth of a child (relating to the birth of a child) shall be paid out by the 
Contracting Party whose legislation applied to the mother at the time of the child’s birth. 

VIII. BENEFITS RELATING TO WORK-RELATED ACCIDENTS OR OCCUPATIONAL DISEASE 

Article 17 

1. Benefits relating to a work-related accidents, occupational disease or death resulting from 
either, shall be awarded and paid out by the Contracting Party whose legislation applied to the in-
sured at the time of receiving the injury, other damage to health, death, or at the time of the labour 
activity that lead to the occupational disease, including in the event that the occupational disease 
was first identified in the territory of the other Contracting Party. If the occupational disease was 
first identified in the territory of the other Contracting Party, then in the absence the Contracting 
Party’s legislation foreseeing a period for the purposes of calculating the average monthly wage, 
the benefit in the Republic of Latvia shall be calculated on the basis of double the amount of the 
state social security benefit. 

2. In the event that the insured suffering from occupational disease worked in the territory of 
both Contracting Parties in conditions and fields of activity that could have caused the occupation-
al disease, the benefits relating to work-related accidents or occupational disease shall be awarded 
and paid out by the Contracting Party in the territory of which the aforementioned labour was last 
performed. 

3. In the event of a change in the extent of the insured person’s incapacity or professional 
incapacity, the reappraisal of the amount of benefits relating to a work-related accidents or occupa-
tional disease shall be done in accordance with the legislation of the Contracting Party in whose 
territory the accident happened or the occupational disease was contracted. 

IX. COLLABORATION OF THE CONTRACTING PARTIES 

Article 18 

For the purposes of the implementation of this Agreement, the authorised organisations shall 
conclude an agreement on its application. 
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Article 19 

1. For the purposes of the implementation of this Agreement, the authorised organisations 
shall designate the competent organisations. 

2. The authorised organisations shall collaborate directly on all questions of social security 
and compulsory (state) social insurance which are governed by this Agreement. 

3. The authorised organisations shall provide each other with the necessary information 
about changes to their legislation. 

Article 20 

1. Decisions regarding the extent of incapacity, professional incapacity, the extent to which 
the capacity to work is limited, the disability group and the cause of disability, shall be made by an 
expert medical institution of the Contracting Party under whose legislation the corresponding pen-
sion or benefit is awarded and paid out. 

2. Medical examinations, as well as re-examinations, of persons for the purpose of determin-
ing incapacity, professional incapacity, the extent to which the capacity to perform labour activities 
is limited, the disability group and the cause of disability, shall be carried out in the place where 
these persons are residents.  

Article 21 

1. Any application for the award or review of a pension or benefit that is made in accord-
ance with the legislation of one Contracting Party shall also be considered an application submitted 
under the legislation of the other Contracting Party. 

2. Any application or claim that, in accordance with the legislation of one Contracting Party, 
has been submitted within the established timeframe to the competent organisation of this Con-
tracting Party, shall be considered to have been submitted within the established timeframe to the 
competent organisation of the other Contracting Party. 

Article 22 

1. The competent organisations of the Contracting Parties shall provide the necessary infor-
mation about circumstances relevant to the application of this Agreement, and shall also take 
measures to establish these circumstances. 

Documents necessary for social security and compulsory (state) social insurance, issued in the 
territory of either of the Contracting Parties, shall be accepted without legalisation or any other 
special certification. 

2. The Contracting Parties shall determine the procedures for certifying the translation of 
documents issued in the state languages of the Contracting Parties.  
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Article 23 

Any information about individuals that is transmitted by one Contracting Party to the other 
Contracting Party shall be deemed confidential and shall only be used for the purpose of imple-
menting this Agreement. 

Article 24 

The Contracting Parties shall resolve any disputes that may arise in connection with the inter-
pretation and implementation of this Agreement by means of negotiations between the authorised 
organisations of the Contracting Parties. 

X. TRANSITIONAL AND FINAL PROVISIONS 

Article 25 

In the event where the entitlement to an old-age, disability and loss-of-breadwinner pension, 
or to a length-of-service pension for workers in certain professions arises after the entry into force 
of this Agreement, that pension shall be awarded and paid out in the following order: 

1) For insurance (employment) periods accumulated before 1 January 1991 in the terri-
tory of one of the Contracting Parties, the pension shall be awarded and paid out by 
the Contracting Party in whose territory the person resided at the time of applying for 
the pension, in accordance with this Agreement; 

2) For insurance (employment) periods accumulated in the territory of the Contracting 
Parties after 1 January 1991, each Contracting Party shall award and pay out the pen-
sion, according to the insurance (employment) period accumulated on its territory, in 
accordance with this Agreement. 

If so desired and upon the request of citizens of the Contracting Parties, they can be granted a 
pension in accordance with the legislation of the Contracting Party of which they are citizens, 
without the provisions of this Agreement being applied. Such a choice is final and cannot be re-
viewed. 

Article 26 

Pensions that were awarded prior to the entry into force of this Agreement may be reviewed in 
accordance with the provisions of this Agreement, on the basis of an application by a person, from 
the first day of the month that follows upon the month of said application being submitted, but no 
earlier than the entry into force of this Agreement. Such a review cannot result in a reduction of the 
pension. 

Furthermore, individual periods of the insurance (employment) period shall be taken into ac-
count under the condition that the other Contracting Party has not awarded a pension for these pe-
riods.  
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Article 27 

1. This Agreement shall be subject to ratification and enters into force 30 days after the date 
of exchange of the ratification instruments. 

2. Amendments to this Agreement shall be made by means of the Contracting Parties signing 
the corresponding protocols.  

3. In the event that in one of the Contracting Parties, the authorised organisations, competent 
organisations or their names change, then the Contracting Parties shall notify each other through 
the diplomatic channel. 

Article 28 

1. This Agreement shall be concluded for an indefinite period. 
2. Each Contracting Party has the right to terminate this Agreement, having informed the 

other Contracting Party thereof, in writing, through the diplomatic channel. This Agreement shall 
cease to have effect six months after the receipt of the notification. 

3. Entitlements that have been acquired in accordance with the provisions of this Agreement 
shall not cease to be valid in the event of the Agreement being terminated. 

DONE in Riga, on 18 December 2007, in two originals, each in the Latvian and Russian lan-
guages, both texts being equally authentic. 

For the Republic of Latvia: 
YVETA PURNE 

For the Russian Federation: 
VLADIMIR BELOV 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LA FÉDÉRATION DE 
RUSSIE RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ SO-
CIALE 

La République de Lettonie et la Fédération de Russie, ci-après dénommées « les Parties 
contractantes »,  

Désireuses de développer la coopération dans le domaine de la sécurité sociale et de 
l’assurance sociale (d’État) obligatoire,  

Sont convenues de ce qui suit : 

I. GÉNÉRALITÉS 

Article premier  

1. Aux fins du présent Accord :  
1) Le terme « législation » s’entend des lois et autres actes juridiques normatifs des Par-

ties contractantes régissant leurs relations dans les domaines de la sécurité sociale et 
de l’assurance sociale (d’État) obligatoire visés à l’article 2 du présent Accord; 

2) L’expression « organisme agréé » désigne : 
− Pour la République de Lettonie : le Ministère de la protection sociale de la 
République de Lettonie; 
− Pour la Fédération de Russie : le Ministère de la santé et du développement so-
cial de la Fédération de Russie; 

3) L’expression « autorité compétente » s’entend de l’institution chargée de la sécurité 
sociale et de l’assurance sociale (d’État) obligatoire, y compris de l’attribution et du 
versement des pensions et des allocations, et de la comptabilisation des cotisations 
d’assurance à ces fins; 

4) Le terme « assurés » s’entend des personnes visées à l’article 3 du présent Accord, 
reconnues comme telles conformément à la législation des Parties contractantes; 

5) L’expression « membres de famille » s’entend des personnes définies ou reconnues 
comme telles conformément à la législation des Parties contractantes; 

6) Le terme « résidence » s’entend du lieu de résidence permanente ou temporaire se 
trouvant juridiquement sur le territoire de la République de Lettonie ou de la 
Fédération de Russie, tel que défini ou reconnu par la législation des Parties 
contractantes; 

7) L’expression « pensions et allocations » s’entend des prestations en espèces visées à 
l’article 2 du présent Accord (à l’exception des prestations de retraite versées au titre 
de l’épargne vieillesse, conformément à la législation de la Fédération de Russie), y 
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compris partielles, ainsi que leurs majorations, suppléments et compléments prévus 
par la législation des Parties contractantes; 

8) L’expression « allocations aux familles avec enfants » désigne : 
− En République de Lettonie, l’allocation versée lors de la naissance d’un enfant, 
l’allocation familiale d’État, l’allocation pour la garde d’un enfant, et l’allocation 
pour la garde d’un enfant invalide; 
− En Fédération de Russie, l’allocation unique versée à la naissance d’un enfant; 

9) L’expression « allocations de maternité » s’entend : 
− En République de Lettonie, de l’allocation de maternité et de l’allocation de pa-
ternité; 
− En Fédération de Russie, de l’allocation unique versée aux femmes si elles 
s’inscrivent auprès d’un établissement médical au premier stade de la grossesse, de 
l’allocation de grossesse et de naissance, et de l’allocation mensuelle pour la garde 
d’enfants; 

10) L’expression « allocation au titre d’un accident du travail ou d’une maladie profes-
sionnelle » s’entend : 
− En République de Lettonie, de l’indemnité d’assurance (en espèces) versée au 
titre d’un accident du travail, d’une maladie professionnelle ou d’un décès lié audit 
accident ou à ladite maladie; 
− En Fédération de Russie, des indemnités de la sécurité sociale obligatoire ver-
sées aux victimes d’accidents du travail et de maladies professionnelles; 

11) L’expression « période d’assurance (de travail) » s’entend de la période prise en 
considération conformément à la législation de chacune des Parties contractantes 
pour déterminer le droit à une pension ou une allocation au titre de la sécurité sociale 
et de l’assurance sociale (d’État) obligatoire et son montant, ainsi que pour convertir 
les droits à pension conformément à la législation de la Fédération de Russie.  

 
2. Tous les autres termes et expressions utilisés dans le présent Accord ont la signification 

qui leur est attribuée par la législation de la Partie contractante concernée. 

Article 2 

1. Le présent Accord s’applique aux domaines régis par la législation des Parties contrac-
tantes en matière de sécurité sociale et d’assurance sociale (d’État) obligatoire, notamment en ce 
qui concerne ce qui suit : 

1) En Fédération de Russie : 
− Les allocations en cas d’incapacité temporaire de travail et de maternité; 
− Les allocations de chômage; 
− Les allocations pour frais d’obsèques; 
− Les pensions de vieillesse, d’invalidité, en cas de perte du chef de famille; 
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− Les indemnités d’assurance contre les accidents du travail ou les maladies pro-
fessionnelles;  

− Les allocations aux familles avec enfants; 
− Les pensions sociales; 

2) En République de Lettonie :  
− Les allocations en cas de maladie et de maternité; 
− Les allocations de chômage; 
− Les allocations pour frais d’obsèques; 
− Les pensions de vieillesse, d’invalidité, en cas de perte du chef de famille, 

d’ancienneté dans certaines professions;  
− Les indemnités d’assurance (en espèces) au titre d’un accident du travail, d’une 

maladie professionnelle ou d’un décès causé par ledit accident ou ladite maladie; 
− Les allocations aux familles avec enfants; 
− Les allocations de sécurité sociale d’État; 
− Les allocations uniques en cas de décès du conjoint retraité. 

2. Le présent Accord s’applique également aux domaines ayant trait aux versements des co-
tisations pour l’assurance sociale (d’État) obligatoire régis par la législation des Parties contrac-
tantes.  

3. De même, le présent Accord s’applique aux domaines régis par la législation des Parties 
contractantes ayant trait à la sécurité sociale et à l’assurance sociale (d’État) obligatoire, qui modi-
fient les dispositions visées au paragraphe 1 du présent article. 

Article 3 

1. Le présent Accord régit la sécurité sociale et l’assurance sociale (d’État) obligatoire des 
personnes résidant sur le territoire des Parties contractantes, de leurs ressortissants ou des 
apatrides, y compris les résidents permanents de la République de Lettonie ayant le statut 
d’étranger, ainsi que les membres des familles des personnes précitées, auxquels la législation des 
Parties contractantes s’appliquait ou s’applique. 

2. Le présent Accord s’applique également aux réfugiés dans le cadre du statut des réfugiés 
défini par la Convention relative au statut des réfugiés du 28 juillet 1951, ainsi qu’aux membres de 
leur famille auxquels la législation des Parties contractantes relative à la sécurité sociale et à 
l’assurance sociale (d’État) obligatoire s’appliquait ou s’applique. 

3. Le présent Accord ne s’applique pas aux membres des forces armées des Parties contrac-
tantes et autres formations militaires créées conformément à la législation des Parties contractantes 
ni aux cadres ou personnel des organes du Ministère de l’intérieur et aux membres de leurs fa-
milles, ainsi que : 

− En République de Lettonie, aux personnes dont les retraites ne sont pas versées 
par le système d’assurance sociale de l’État;  

− En Fédération de Russie, aux personnes assimilées aux militaires susmentionnés 
en ce qui concerne les pensions. 
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Article 4 

1. Les personnes visées à l’article 3 du présent Accord d’une Partie contractante, qui rési-
dent sur le territoire de l’autre Partie contractante, ont les mêmes droits et obligations que les res-
sortissants de cette autre Partie contractante en ce qui concerne les dispositions de l’article 2 du 
présent Accord. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas à la procédure 
établie en République de Lettonie pour les ressortissants de la République de Lettonie en vue de 
calculer les périodes d’assurance cumulées avant le 1er janvier 1991. 

Article 5 

Dans le cas où une personne recevant une pension (à l’exception, en République de Lettonie, 
de l’allocation de sécurité sociale d’État, des suppléments aux pensions de vieillesse attribuées aux 
retraités qui résident en République de Lettonie et, en Fédération de Russie, des pensions sociales) 
ou une personne recevant une indemnité au titre d’un accident du travail ou d’une maladie 
professionnelle, déménage, après l’entrée en vigueur du présent Accord, du territoire d’une Partie 
contractante vers le territoire de l’autre Partie contractante pour y établir sa résidence permanente, 
les pensions et allocations au titre d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle 
continuent d’être versées par la Partie contractante qui a attribué ladite pension ou lesdites 
allocations. 

II. APPLICATION DU DROIT 

Article 6 

1. Les assurés auxquels le présent Accord s’applique sont soumis exclusivement à la législa-
tion de la Partie contractante sur le territoire de laquelle ils exercent leur profession. 

2. Toutefois, les dispositions du paragraphe 1 connaissent les exceptions suivantes :  
1) Les assurés qui travaillent et résident sur le territoire de la même Partie contractante 

et qui sont employés par une entreprise ayant son siège sur le territoire de l’autre Par-
tie contractante sont soumis à la législation de la Partie contractante sur le territoire 
de laquelle l’entreprise a son siège; 

2) Les assurés qui sont soumis à la législation d’une des Parties contractantes et sont 
envoyés pour travailler pour une période déterminée sur le territoire de l’autre Partie 
contractante sont soumis à la législation de la première Partie contractante à la condi-
tion que la durée de leur mission ne soit pas supérieure à deux ans. Cette période peut 
être étendue sur consentement entre les organismes agréés, mais pour une durée 
maximale d’un an; 
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3) Pour les membres des missions diplomatiques et le personnel consulaire des Parties 
contractantes, ainsi que les employés de maison, ce sont les dispositions de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961 et de la 
Convention de Vienne sur les relations consulaires du 24 avril 1963 qui s’appliquent; 

4) Pour les membres de l’équipage d'un navire, c’est la législation de la Partie contrac-
tante sous le pavillon duquel le navire se trouve qui s’applique.  

 Pour les personnes engagées en vue d’assurer le chargement, le déchargement et la 
réparation des navires ou un service de sécurité dans les ports, c’est la législation de 
la Partie contractante sur le territoire de laquelle le port se situe qui s’applique; 

5) Le personnel mobile des entreprises de transport qui travaille sur le territoire des 
deux Parties contractantes est soumis à la législation de la Partie contractante sur le 
territoire de laquelle l’entreprise concernée a son siège. 

3. Le versement des cotisations de l’assurance sociale (d’État) obligatoire commence le 
premier jour de travail de la personne, conformément à la législation de la Partie contractante à la-
quelle elle est soumise. 

Article 7 

1. La législation de la Partie contractante qui s’applique aux assurés visés au paragraphe 1 
de l’article 6 du présent Accord s’applique également aux membres de leur famille qui vivent avec 
eux. 

2. Le paragraphe 1 du présent article ne s’applique pas si la législation de l’autre Partie 
contractante s’applique auxdits membres de la famille en raison de la nature de leurs activités 
professionnelles. 

III. ALLOCATION EN CAS DE MALADIE (INCAPACITÉ DE TRAVAIL TEMPORAIRE) 
ET DE MATERNITÉ 

Article 8 

Aux fins d’établir le droit à une allocation en cas de maladie (incapacité de travail temporaire) 
et de maternité, ainsi que de définir leur montant, il est tenu compte de la durée totale des périodes 
d’assurance (de travail) cumulées sur les territoires des deux Parties contractantes, sauf si les pé-
riodes se chevauchent dans le temps. 

Article 9 

Les allocations en cas maladie (incapacité de travail temporaire) et de maternité sont attri-
buées et versées par la Partie contractante dont la législation s’appliquait à l’assuré pendant la pé-
riode pendant laquelle il travaillait et conformément aux dispositions de cette législation. 
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IV. PENSIONS DE VIEILLESSE, D’INVALIDITÉ, EN CAS DE PERTE DU CHEF DE FAMILLE, D’ANCIENNETÉ 
DANS CERTAINES PROFESSIONS, PENSIONS SOCIALES 

(ALLOCATIONS DE SÉCURITÉ SOCIALE D’ÉTAT) 

Article 10 

1. Aux fins de déterminer le droit à une pension conformément à la législation des Parties 
contractantes et de convertir des droits à pension conformément à la législation de la Fédération de 
Russie, il est tenu compte des périodes d’assurance (de travail) cumulées sur les territoires des 
deux Parties contractantes, sauf si les périodes se chevauchent dans le temps. 

2. Si, conformément à la législation d’une Partie contractante, un droit à pension naît sans 
qu’il ne soit tenu compte de la période d’assurance (de travail) cumulée sur le territoire de l’autre 
Partie contractante, la première Partie contractante attribue une pension sur la base de la période 
d’assurance (de travail) cumulée sur son territoire. 

Cette règle s’applique également si, lors de l’attribution d’une pension en Fédération de 
Russie en vertu du présent Accord, la période d’assurance (de travail) cumulée sur le territoire de 
la Fédération de Russie qui est prise en considération pour convertir les droits à pension s’élève à 
25 ans au moins pour les hommes et à 20 ans au moins pour les femmes. 

Le calcul et la confirmation de la période d’assurance (de travail) se font conformément à la 
législation de la Partie contractante qui attribue la pension. 

3. Si la durée totale de la période d’assurance (de travail) cumulée conformément à la légi-
slation de l’une des Parties contractantes est inférieure à un an et qu’elle ne donne pas droit à une 
pension, l’organisme agréé de l’autre Partie contractante en tiendra compte, à condition qu’en pre-
nant en considération la période d’assurance (de travail) cumulée sur le territoire de cette autre 
Partie contractante, un droit à prestation existe. 

4. Afin de déterminer le droit à une pension à des conditions avantageuses et sur la base de 
l’ancienneté pour certains métiers (en Fédération de Russie pour les pensions de vieillesse antici-
pées), il est tenu compte des périodes d’assurance (de travail) cumulées dans les territoires et    
conformément à la législation de chacune des Parties dans des conditions similaires, pour un même 
type de travail, de métier, d’emploi ou d’industrie, sauf si les périodes se chevauchent dans le 
temps. 

Article 11 

1. Chacune des Parties contractantes calcule le montant de la pension correspondant à la pé-
riode d’assurance (de travail) cumulée sur son territoire en vertu des dispositions de sa législation. 
Le calcul et la confirmation de la période d’assurance (de travail) sont effectués conformément à la 
procédure visée au paragraphe 2 de l’article 10 du présent Accord. 

Ainsi, si lors de l’attribution d’une pension en Fédération de Russie conformément au présent 
Accord, la période d’assurance (de travail) cumulée sur le territoire de la Fédération de Russie 
prise en considération pour convertir les droits à pension est inférieure à 25 ans pour les hommes 
et à 20 ans pour les femmes, le montant de la pension correspondant à la période d’assurance (de 
travail) cumulée sur le territoire de la Fédération de Russie est calculé comme suit : le montant de 
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la pension déterminée conformément à la législation en Fédération de Russie est divisé, pour les 
hommes, sur 300 mois, et pour les femmes, sur 240 mois, et est ensuite multiplié par le nombre de 
mois de la période d’assurance (de travail) effective cumulée en Fédération de Russie (sur cette pé-
riode, toute période supérieure à 15 jours est arrondie à un mois complet, et toute période infé-
rieure à 15 jours n’est pas prise en considération). Par ailleurs, conformément au paragraphe 1 de 
l’article 10 du présent Accord, il est tenu compte, dans la période d’assurance (de travail) prise en 
considération lors de la conversion des droits à pension, de la période d’assurance (de travail) cu-
mulée sur le territoire de la République de Lettonie. 

Dans ce cas, si, lors de l’attribution d’une pension de la République de Lettonie conformément 
au présent Accord, la période d’assurance (de travail) cumulée sur le territoire de la République de 
Lettonie est inférieure à la période définie par législation de la République de Lettonie pour obte-
nir un droit à pension, le montant de la pension accordée est calculé conformément à cette période. 

Par ailleurs, si, conformément à la législation de la République de Lettonie, une pension n’est 
pas calculée mais est accordée selon un montant déterminé, lors de l’attribution d’une pension 
conformément au présent Accord au titre d’une période d’assurance (de travail) cumulée sur le 
territoire de la République de Lettonie, la pension est déduite de ce montant, proportionnellement à 
la période d’assurance cumulée sur le territoire des Parties contractantes. 

2. Les dispositions des alinéas 1 et 2 du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas 
pour déterminer les parties assurance et épargne de la retraite générées à partir du 1er janvier 2002 
par le versement de cotisations d’assurance au titre de l’assurance pension obligatoire conformé-
ment à la législation de la Fédération de Russie. Dans ce cas, le montant des parties assurance et 
épargne de la retraite est calculé selon les normes définies par la législation de la Fédération de 
Russie. 

3. Si le montant total des pensions attribuées et versées à une personne par les deux Parties 
contractantes (pension de vieillesse, pension d’invalidité, pension en cas de perte du chef de 
famille) n’atteint pas le montant minimal fixé par la législation de la Partie contractante (en 
Fédération de Russie, le montant de la partie de la retraite de base, et dans certains cas, la somme 
des parties de base et d’assurance retraite) sur le territoire de laquelle la personne réside, cette 
Partie contractante lui verse, conformément à sa législation:  

− soit, en République de Lettonie, le montant manquant pour atteindre la pension mi-
nimale sans recourir à un coefficient; 

− soit, en Fédération de Russie, le montant manquant pour atteindre la retraite de base, 
et dans certains cas, la somme des parties de base et d’assurance de la retraite. 

Article 12 

1. Les pensions sociales et allocations de sécurité sociale d’État sont établies conformément 
à la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle la personne réside. 
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2. Aux fins d’établir le droit à une allocation de sécurité sociale de la République de 
Lettonie aux citoyens de la Fédération de Russie qui ont résidé sans interruption en République de 
Lettonie au cours des 12 mois précédant une demande d’allocations, il est tenu compte, sur la 
période totale de 60 mois de résidence, des périodes de résidence en Fédération de Russie. 

V. ALLOCATIONS DE CHÔMAGE 

Article 13 

Il est tenu compte, pour déterminer le droit à des allocations de chômage conformément à la 
législation de la République de Lettonie, des périodes d’assurance (de travail) cumulées sur les ter-
ritoires des deux Parties contractantes, pour autant que ces périodes ne se chevauchent pas dans le 
temps. 

Article 14 

1. Le statut de chômeur prend fin et l’allocation de chômage cesse d’être versée à compter 
de la date du déménagement de la personne qui reçoit ladite allocation sur le territoire de l’autre 
Partie contractante pour y résider. Le statut de chômeur et l’acquisition du droit aux allocations 
sont déterminés conformément à la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
la personne réside. 

2. Si, dans une Partie contractante, le montant de l’allocation de chômage est calculé sur la 
base du salaire mensuel moyen de la personne, en l’absence de période complète prévue par la lé-
gislation de la Partie contractante pour calculer le salaire moyen, l’allocation de chômage sera cal-
culée comme suit : 

− En République de Lettonie : en fonction du montant de l’allocation de sécurité sociale 
d’État multiplié par deux; 

− En Fédération de Russie : en fonction du montant minimal des allocations de chômage 
prévues par la législation. 

3. Si le montant des allocations de chômage dépend de la période d’assurance (de travail), 
cette dernière est calculée conformément aux dispositions du présent Accord réglementant le calcul 
d’une période d’assurance (de travail) aux fins d’attribution d’une pension. 

VI. ALLOCATIONS POUR FRAIS D’OBSÈQUES ET ALLOCATIONS UNIQUES 
EN CAS DE DÉCÈS DU CONJOINT RETRAITÉ 

Article 15 

1. Si le droit aux allocations pour frais d’obsèques naît conformément à la législation des 
deux Parties contractantes, les allocations pour frais d’obsèques sont attribuées et versées par la 
Partie contractante dont la législation s’appliquait à la personne au moment de son décès. 
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2. Dans le cas où la personne recevant une pension des autorités compétentes d’une Partie
contractante venait à décéder sur le territoire de l’autre Partie contractante, l’allocation pour frais 
d’obsèques est attribuée et versée conformément à la législation de la Partie contractante qui, 
jusqu’au décès de la personne, lui versait sa pension. 

Si la personne recevait une pension conformément à la législation des deux Parties contrac-
tantes, l’allocation pour frais d’obsèques est attribuée et versée conformément à la législation de la 
Partie contractante sur le territoire de laquelle la personne résidait. 

3. En cas de décès d’un membre de la famille à la charge de l’assuré, l’allocation pour frais
d’obsèques est attribuée et versée conformément à la législation de la Partie contractante sur le ter-
ritoire de laquelle la personne travaille. 

4. En cas de décès d’un membre de la famille à la charge d’une personne non assurée,
l’allocation pour frais d’obsèques est attribuée et versée conformément à la législation de la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle le membre de la famille résidait. 

5. En cas de décès, après l’entrée en vigueur du présent Accord, d’une personne recevant
une pension conformément à la législation de la République de Lettonie, son conjoint se voit attri-
buer et verser, à sa demande, une allocation unique dont le montant s’élève à deux pensions du 
conjoint décédé. 

Le droit à l’allocation unique susmentionnée ne naît que pour les personnes qui reçoivent une 
pension conformément à la législation de la République de Lettonie. 

VII. ALLOCATIONS AUX FAMILLES AVEC ENFANTS

Article 16 

1. Les allocations aux familles avec enfants, à l’exception des allocations de naissance (en
cas de naissance d’un enfant) sont versées conformément à la législation de la Partie contractante 
sur le territoire de laquelle l’enfant réside. 

2. L’allocation de naissance (en cas de naissance d’un enfant) est versée par la Partie
contractante dont la législation s’appliquait à la mère au moment de la naissance de l’enfant. 

VIII. ALLOCATION AU TITRE D’UN ACCIDENT DU TRAVAIL OU D’UNE MALADIE PROFESSIONNELLE

Article 17 

1. Les allocations au titre d’un accident du travail, d’une maladie professionnelle ou d’un
décès causé par ledit accident ou ladite maladie sont attribuées et versées par la Partie contractante 
dont la législation s’appliquait à l’assuré au moment où l’accident, la maladie ou le décès est sur-
venu, ou lorsqu’il exerçait l’activité qui a entraîné l’apparition de la maladie professionnelle, y 
compris lorsque la maladie a été détectée pour la première fois sur le territoire de l’autre Partie 
contractante. Si la maladie professionnelle a été constatée pour la première fois sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, et si la législation de la Partie contractante ne prévoit pas de période 
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pour calculer l’allocation mensuelle moyenne, l’allocation est calculée, en République de Lettonie, 
en se basant sur le montant de l’allocation de sécurité sociale d’État multiplié par deux. 

2. Si l’assuré qui souffre d’une maladie professionnelle a travaillé sur le territoire des deux
Parties dans les conditions et domaines d’activité qui ont pu entraîner la maladie professionnelle, 
l’allocation au titre d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle est attribuée et ver-
sée par la Partie contractante sur le territoire de laquelle l’assuré a travaillé en dernier. 

3. En cas de changement du degré d’invalidité d’un assuré, y compris professionnelle, le
montant de l’allocation versée au titre d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle est 
recalculé conformément à la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l’accident est survenu ou la maladie a été contractée. 

IX. COOPÉRATION DES PARTIES CONTRACTANTES

Article 18 

Les organismes agréés concluent un accord relatif à l’application du présent Accord. 

Article 19 

1. Les organismes agréés désignent les autorités compétentes aux fins de mettre en œuvre le
présent Accord. 

2. Les organismes agréés coopèrent directement pour toutes les questions relatives à la sécu-
rité sociale et à l’assurance sociale (d’État) obligatoire régies par le présent Accord. 

3. Les organismes agréés s’échangent les informations nécessaires concernant les modifica-
tions apportées à leurs législations respectives. 

Article 20 

1. Les décisions concernant le degré d'invalidité, le degré d'incapacité de travail, le degré de
limitation de la capacité de travail, le groupe et la cause de l’invalidité sont prises par une institu-
tion médicale spécialisée de la Partie contractante conformément à la législation en vertu de la-
quelle la pension ou l’allocation en question a été attribuée et versée. 

2. Les examens médicaux des personnes, de même que les réexamens, visant à établir le de-
gré d’invalidité ou d’incapacité de travail, le degré de limitation de la capacité de travail, le groupe 
et la cause de l’invalidité sont effectués sur le lieu de résidence de ces personnes. 

Article 21 

1. Toutes les demandes d’attribution ou de révision d’une pension ou d’une allocation sou-
mises conformément à la législation d’une Partie contractante sont également considérées comme 
ayant été soumises conformément à la législation de l’autre Partie contractante. 

2. Toutes les demandes ou réclamations déposées dans le délai imparti conformément à la
législation d’une Partie contractante auprès des autorités compétentes de cette Partie contractante 
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sont considérées comme ayant été déposées dans le délai imparti auprès des autorités compétentes 
de l’autre Partie contractante. 

Article 22 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent toutes les informa-
tions utiles concernant les circonstances pertinentes pour l’application du présent Accord et pren-
nent toutes les mesures pour établir ces circonstances. 

Tous les documents nécessaires pour la sécurité sociale et l’assurance sociale (d’État) obliga-
toire émis sur le territoire de l’une des Parties contractantes sont acceptés sans légalisation ni autre 
authentification spéciale. 

2. La procédure relative aux traductions certifiées des documents publiés dans les langues 
des Parties contractantes est déterminée par les Parties contractantes. 

Article 23 

Toute information sur les personnes envoyée par une Partie contractante à l’autre Partie 
contractante est considérée comme confidentielle et ne peut être utilisée que dans le cadre du 
présent Accord. 

Article 24 

Les Parties contractantes règlent tous les différends pouvant surgir entre elles à propos de 
l’interprétation ou de l’application du présent Accord par voie de négociations entre leurs orga-
nismes agréés. 

X. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 25 

Si le droit à une pension de vieillesse, d’invalidité, en cas de perte du chef de famille ou 
d’ancienneté dans certaines professions devait naître après l’entrée en vigueur du présent Accord, 
la pension serait alors attribuée et versée comme suit :  

1) Pour les périodes d’assurance (de travail) cumulées avant le 1er janvier 1991 sur le 
territoire de l’une des Parties contractantes, la pension est attribuée et versée par la 
Partie contractante sur le territoire de laquelle la personne réside au moment où elle 
soumet la demande de pension, conformément au présent Accord; 

2) Pour les périodes d’assurance (de travail) cumulées après le 1er janvier 1991 sur le 
territoire des Parties contractantes, chacune des Parties contractantes calcule et verse 
la pension correspondant à la période d’assurance (de travail) cumulée sur son terri-
toire, conformément au présent Accord. 
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À la demande des citoyens des Parties contractantes, la pension peut être établie conformé-
ment à la législation de la Partie contractante dont ils relèvent, sans appliquer les dispositions du 
présent Accord. Ce choix est définitif et irrévocable. 

Article 26 

Les pensions attribuées avant l’entrée en vigueur du présent Accord peuvent être revues 
conformément aux dispositions du présent Accord sur la base d’une demande introduite par la 
personne à compter du premier jour du mois suivant celui où la demande a été déposée, mais au 
plus tard le jour de l’entrée en vigueur du présent Accord. La révision ne peut entraîner de 
réduction du montant de la pension.  

Par ailleurs, les périodes d’assurance (de travail) sont comptabilisées à la condition qu’une 
pension n’ait pas été accordée par l’autre Partie contractante pour ces mêmes périodes. 

Article 27 

1. Le présent Accord est soumis à ratification et entre en vigueur 30 jours après l’échange 
des instruments de ratification. 

2. Le présent Accord peut être modifié par la signature de protocoles correspondants par les 
Parties contractantes. 

3. Si l’une des Parties contractantes change d’organisme agréé, d’autorité compétente ou 
que les noms de ces derniers changent, les Parties contractantes s’en informent mutuellement par la 
voie diplomatique. 

Article 28 

1. Le présent Accord est conclu pour une période indéterminée. 
2. Chacune des Parties contractantes a le droit de dénoncer le présent Accord, en en 

informant l’autre Partie contractante par notification écrite et par la voie diplomatique. Le présent 
Accord cesse de produire ses effets six mois après la date de réception de la notification. 

3. Les droits acquis en vertu des dispositions du présent Accord restent applicables en cas de 
dénonciation. 

FAIT à Riga, le 18 décembre 2007, en deux exemplaires, chacun en langues lettone et russe, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour la République de Lettonie : 
YVETA PURNE 

Pour la Fédération de Russie : 
VLADIMIR BELOV 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF LATVIA AND THE REPUBLIC OF 
BELARUS ON COOPERATION IN THE FIELD OF SOCIAL SECURITY 

The Republic of Latvia and the Republic of Belarus, hereinafter referred to as “the Parties”,  
Endeavouring to develop cooperation in the field of social security,  
Have agreed as follows: 

I. GENERAL PROVISIONS 

Article 1 

1. For the purposes of the application of this Agreement, the terms listed below shall have 
the following meaning: 

1) “Legislation of the Parties” shall mean the laws and other regulatory legal acts of the Par-
ties that regulate the types of social security indicated in article 3 of this Agreement; 

2) “Competent government authorities” shall mean: 
– In the Republic of Latvia: the Ministry of Welfare; 
– In the Republic of Belarus: the Ministry of Labour and Social Protection with regard 

to social security (with the exception of compulsory insurance for work-related acci-
dents and occupational disease); the Ministry of Health with regard to medical exam-
inations and re-examinations of persons for the purpose of determining the extent of 
incapacity, including professional incapacity, the disability group and the cause of 
disability; the Ministry of Finance with regard to compulsory insurance for work-
related accidents and occupational disease; 

3) “Competent institution” shall mean the institution or organisation responsible for 
awarding and paying pensions, benefits and compensation relating to work-related accidents or 
occupational disease, and for recording state social insurance contributions, and in the Republic of 
Belarus, also for recording contributions relating to compulsory insurance for work-related 
accidents and occupational disease; 

4) “Family members” shall mean persons defined and recognised as such in accordance with 
the legislation of the Parties; 

5) “Insurance (employment) period” shall mean periods in which contributions to state social 
insurance are paid, as well as other periods equating to periods in which contributions to state so-
cial insurance are paid, in accordance with the legislation of the Parties; 

6) “Insurance contributions” shall mean contributions paid into state social insurance, and in 
the Republic of Belarus, it shall also mean contributions relating to compulsory insurance for 
work-related accidents and occupational disease; 
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7) “Residency” shall mean: 
– In the Republic of Latvia, permanent or temporary residency, on a legal basis, in the 

territory of the Republic of Latvia, defined as such under the legislation of the 
Republic of Latvia; 

– In the Republic of Belarus, permanent residency, defined as such under the legisla-
tion of the Republic of Belarus; 

8) “Self-employment” shall mean: 
– In the Republic of Latvia, persons recognised as such in accordance with the legisla-

tion of the Republic of Latvia; 
– In the Republic of Belarus, persons working autonomously (independently), to whom 

the legislation listed in article 3 of this Agreement applies; 
9) “Pensions and benefits” shall mean state cash payments relating to the types of social se-

curity listed in article 3 of this Agreement, including all their instalments and all increases, addi-
tional amounts and supplements, as foreseen under the legislation of the Parties; 

10) “Maternity benefits” shall mean: 
– In the Republic of Latvia, maternity and paternity benefits; 
– In the Republic of Belarus, the pregnancy and delivery benefit, and the benefit for 

women registered with state healthcare organisations up to the 12th week of pregnan-
cy;  

11) “Family benefits” shall mean: 
– In the Republic of Latvia, benefit relating to the birth of a child, childcare benefit, 

benefit for the care of a disabled child and state family benefit; 
– In the Republic of Belarus, benefit relating to the birth of a child, benefit for the care 

of a child under the age of 3 and benefits for children between the ages of 3 and      
16 (18); 

12) “Compensation related to work-related accidents or occupational disease” shall mean: 
– In the Republic of Latvia, insurance compensation (in monetary form) in relation to 

work-related accidents, occupational disease or death resulting from either; 
– In the Republic of Belarus, insurance payments (in monetary form) relating to com-

pulsory insurance for work-related accidents and occupational disease. 
2. Other terms used in this Agreement shall have the meaning as given them in the legisla-

tion of the corresponding Party. 

Article 2 

1. This Agreement shall govern the provision of social security to persons to whom the leg-
islation of one or both Parties has applied, or applies. 

2. This Agreement shall not apply to the provision of pensions for military personnel, 
employees of internal affairs and state security bodies, and to other persons whose pension 
provision is not tied to the system of state social insurance, nor shall it apply to state employees of 
the Republic of Belarus. 
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Article 3 

1. This Agreement shall apply to the following types of social security foreseen under the 
legislation of the Parties: 

1) Old-age pensions; 
2) Disability pensions; 
3) Loss-of-breadwinner pensions; 
4) Length-of-service pensions; 
5) Temporary incapacity (sickness) and maternity benefits; 
6) Social pensions, in the Republic of Belarus; state social security benefits, in the 

Republic of Latvia; 
7) Compensation in relation to work-related accidents or occupational disease; 
8) Unemployment benefits; 
9) Family benefits; 

10)   Funeral benefits; 
11) Lump sum benefit in the event of the death of a pensioner’s spouse, in the Republic 

of Latvia. 
2. This Agreement shall also apply to the legislation of the Parties governing the payment of 

insurance contributions. 
3. This Agreement shall apply to the legislation of the Parties that amends or supplements 

the regulations governing the types of social security listed in paragraph 1, as well as the payment 
of insurance contributions. 

4. This Agreement shall also apply to the legislation of the Parties that introduces new types 
of social security or which supplements pensions and benefits with new types of additional 
amounts and increases. The competent government authorities must notify the competent govern-
ment authorities of the other Party, within three months of the entry into force of the new legisla-
tion, about limitations concerning matters relating to the provision of new types of social security 
or the introduction of new additional amounts and increases relating to pensions and benefits. 

Article 4 

1. The Parties shall grant citizens of the other Party residing or working in their territory, as 
well as members of their families, the same rights as to their own citizens with regards both to the 
application of legislation and to their entitlement to social security provision. 

2. The provisions of paragraph 1 of this article shall not apply to the procedures established 
in the Republic of Latvia for citizens of the Republic of Latvia, for the calculation of insurance pe-
riod accumulated before 1 January 1991. 

Article 5 

1. Unless otherwise provided for in this Agreement, the persons listed under paragraph 1, ar-
ticle 2 of this Agreement may not be denied the award of pensions or benefits, or of compensation 
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related to work-related accidents or occupational disease, to which they are entitled under the leg-
islation of one of the Parties or in accordance with the provisions of this Agreement, solely be-
cause such person resides in the territory of the other Party. 

2. In the event that a person, who has been awarded a pension or compensation related to 
work-related accidents or to occupational disease, moves from the territory of one of the Parties to 
reside in the territory of the other Party, following the entry into force of this Agreement, then the 
pension or compensation related to work-related accidents or to occupational disease shall contin-
ue to be paid by the Party that awarded the respective pension or compensation. 

3. Unless otherwise provided for in this Agreement, the amount of the pension, benefit or 
compensation related to work-related accidents or to occupational disease paid shall not be subject 
to reduction because the person in question resides in the territory of the other Party. 

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 of this article shall not apply to unemployment ben-
efits, family benefits, temporary incapacity (sickness) and maternity benefits, nor, in the Republic 
of Belarus, to social pensions, nor, in the Republic of Latvia, to state social security benefits and to 
supplements to old-age pensions, established for pensioners residing in the Republic of Latvia. 

II. APPLICABLE LEGISLATION 

Article 6 

1. Unless otherwise provided for in this Agreement, persons employed under a contract shall 
be bound by the legislation of the Party in the territory of which they are working under contract, 
irrespective of their place of residency. 

2. Self-employed persons shall be bound by the legislation of the Party in the territory of 
which they are carrying out their labour. 

3. Self-employed persons, who reside in the territory of one Party, but who carry out their 
labour in the territories of both Parties, shall be subject to the legislation of the Party in the territo-
ry of which they reside. 

4. However: 
1) Persons employed under a contract in the territory of one Party and who are sent by 

their employer to work for the latter’s benefit in the territory of the other Party shall 
continue to be subject to the legislation of the first Party, provided that the period of 
the deployment of such persons does not exceed two years; 

2) Members of diplomatic missions and employees of consular posts of the Parties shall 
be subject to, respectively, the provisions of the Vienna Convention on Diplomatic 
Relations of 18 April 1961 and the Vienna Convention on Consular Relations of 
24 April 1963; 

3) Members of a maritime vessel shall be subject to the legislation of the Party whose 
flag is flown by the maritime vessel. Persons employed in the loading, unloading and 
repair of vessels or as members of port security shall be subject to the legislation of 
the Party in whose territory the port is located; 
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4) Persons working for an air, rail or road transport business that provides international 
transportation in the territory of both Parties shall be subject to the legislation of the 
Party in the territory of which the respective business is registered. 

Article 7 

1. Unless otherwise provided for in this Agreement, family members who live together with 
a person employed under contract, or who is self-employed, shall be subject to the legislation of 
the same Party as the person employed under contract or who is self-employed. 

2. Paragraph 1 shall not apply if the family members are subject to the legislation of the oth-
er Party on account of their own professional activities. 

III. OLD-AGE, DISABILITY, LOSS-OF-BREADWINNER, LENGTH-OF-SERVICE AND SOCIAL                         
PENSIONS, AS WELL AS STATE SOCIAL SECURITY BENEFITS 

Article 8  

1. Each Party shall calculate and pay out a pension solely on the basis of the insurance (em-
ployment) period accumulated on that Party’s territory. The amount of the pension shall be calcu-
lated in accordance with the provisions of this Agreement and the legislation of the Parties. 

2. In establishing the entitlement to a pension, which is conditional upon the accumulation of 
an insurance (employment) period, the insurance (employment) periods that have been accumulat-
ed in the territories of both Parties shall be taken into account for the purpose of adding up such a 
period, provided that the periods do not overlap fully or in part. The amount of the pension shall be 
determined in accordance with the insurance (employment) period accumulated in the territory of 
the respective Party.  

3. If the overall duration of the insurance (employment) period accumulated under the legis-
lation of one Party comprises less than one year and does not result in an entitlement to a pension, 
then this period shall be taken into account by the competent institution of the other Party, provid-
ed that in taking into account this insurance (employment) period an entitlement to a pension aris-
es. In the Republic of Latvia, the calculation of the amount of a pension shall be based on the per-
son’s wage for insurance contributions being equal in this case to the previous year’s average wage 
for insurance contributions in the Republic of Latvia. 

4. In determining the entitlement to a pension on preferential terms (for work with special 
labour conditions) and for length of service, an insurance (employment) period is taken into ac-
count that has been accumulated on the territories and in accordance with the legislation of each of 
the Parties under analogous conditions and in analogous forms of employment, professions, duties 
and production-related work, save for cases where the periods overlap in time. 

5. An insurance (employment) period accumulated prior to 1 January 1991 outside of the 
Parties’ borders, that, in accordance with the legislation of the Parties, is subject to being included 
in the period of insurance (employment) of both Parties shall be taken into consideration by the 
Party in whose territory the person resides who has applied for the award or recalculation of a pen-
sion. 
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Article 9 

In the event that the total amount of the old-age, disability or loss-of-breadwinner pensions 
(but excluding length-of-service pensions) awarded to a person by both Parties does not reach the 
minimum amount of pension stipulated by the legislation of the Party in the territory of which the 
person resides, then that Party shall make up the shortfall, thereby guaranteeing the minimum pen-
sion amount in accordance with its legislation. This difference, which guarantees the minimum 
amount of the corresponding pension, shall be paid out to the person only on condition that this 
person resides in the territory of the Party that is paying out the difference. 

Article 10 

1. Social pensions and state social security benefits shall be determined in accordance with 
the legislation of the Party in the territory of which the person in question resides. 

2. In order to establish the entitlement to state social security benefits of the Republic of 
Latvia by nationals of the Republic of Belarus who have resided without interruption in the 
Republic of Latvia during the 12 months prior to applying for the benefits, periods of residence in 
the Republic of Belarus shall be counted towards the overall 60-month residence period. 

Article 11 

1. If, in accordance with the legislation of one Party, a person’s entitlement to the respective 
type of pension begins earlier, then that Party shall award the pension in accordance with its legis-
lation. In acquiring the entitlement to a pension in accordance with the legislation of the other Par-
ty, the pension established by the first Party shall be reviewed in accordance with article 9 of this 
Agreement.  

2. If a person receiving a pension of one kind on the basis of the legislation of both Parties 
becomes eligible for a pension of another kind under the legislation of only one Party, then, at his 
or her request, said person shall be switched to that pension. The competent institution of the other 
Party, in accordance with its legislation, shall continue to pay the pension it had awarded. 

Article 12 

1. Pensions awarded prior to the entry into force of this Agreement shall not be reconsidered 
in accordance with the provisions of this Agreement. 

2. If, prior to the entry into force of this Agreement, a pension has been awarded by one Par-
ty, during the calculation of which a period of insurance (employment) accumulated in the territory 
of the other Party was not taken into account, then the Party in whose territory this period was ac-
cumulated shall, at the person’s request, award a pension that takes into consideration this period, 
in accordance with the provisions of this Agreement, but not before the entry into force of this 
Agreement. 
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IV. TEMPORARY INCAPACITY (SICKNESS) AND MATERNITY BENEFITS 

Article 13 

Temporary incapacity (sickness) and maternity benefits shall be awarded and paid out in ac-
cordance with the legislation of the Party to which the insurance contributions have been paid. 

 

V. COMPENSATION RELATING TO WORK-RELATED ACCIDENTS OR OCCUPATIONAL DISEASE 

Article 14 

Compensation relating to work-related accidents or occupational disease shall be made ac-
cording to the legislation of the Party whose legislation applied to the person at the time of the 
work-related accident or during the last performance of the work that caused the occurrence of the 
occupational disease, irrespective of whether the illness was first identified in the territory of the 
other Party. 

Article 15 

1. In the event that a person suffering from occupational disease worked in the territory of 
both Parties in conditions and fields of activity that could have caused the occupational disease, the 
compensation relating to work-related accidents or occupational disease shall be awarded and paid 
out by the Party in the territory of which the aforementioned labour activity was last performed. 

2. In the event of a change in the extent of incapacity, including professional incapacity, the 
reappraisal of the amount of compensation relating to work-related accidents or occupational dis-
ease shall be carried out in accordance with the legislation of the Party that is paying out this com-
pensation. 

Article 16 

The validity of this section shall apply also to work-related accidents and cases of occupation-
al disease, or death resulting from either, that occurred (were caused) prior to the entry into force 
of this Agreement, though with regard to the Republic of Latvia, not before 1 January 1997.  

VI. UNEMPLOYMENT BENEFITS 

Article 17 

1. To establish an entitlement to unemployment benefits that are conditional upon the accu-
mulation of a period of insurance (employment), for the purpose of adding up such a period, peri-
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ods of insurance (employment) that have been accumulated in accordance with the legislation of 
both Parties shall be taken into account, provided that the periods do not fully or partially overlap 
in time. 

2. Where a Party calculates unemployment benefits on the basis of a person's average 
monthly wage, then in the event of a full period for the calculation of the average monthly wage as 
foreseen by the legislation of the Party being unavailable, the unemployment benefits shall be cal-
culated on the basis of: 

– In the Republic of Latvia: the average monthly wage for insurance contributions; 
– In the Republic of Belarus: the basic amount. 

3. If the amount of unemployment benefits depends on a period of insurance (employment), 
then the calculation shall be performed in accordance with the provisions of this Agreement that 
govern the calculation of a period of insurance (employment) for the award of a pension. 

4. The status of being unemployed shall be lost and the payment of benefits shall cease on 
the day on which a person receiving such benefits moves to the territory of the other Party. Estab-
lishing the status of being unemployed and acquiring an entitlement to unemployment benefits 
shall take place in accordance with the legislation of the Party in the territory of which the person 
is residing. 

5. If persons employed under a contract in the territory of one Party, but who reside in the 
territory of the other Party, lose their jobs, their entitlement to unemployment benefits shall be de-
termined in accordance with the legislation of the Party where they reside. 

VII. FAMILY BENEFITS 

Article 18 

Family benefits shall be awarded and paid out in accordance with the legislation of the Party 
in the territory of which the children reside. 

VIII. FUNERAL BENEFITS AND LUMP SUM BENEFIT IN THE EVENT OF THE DEATH                                                                     
OF A PENSIONER’S SPOUSE 

Article 19 

1. Funeral benefits shall be awarded and paid out by the Party whose legislation applied to 
the person on the day that they died. 

2. In the event of the death of a person who received a pension or compensation relating to 
work-related accidents or occupational disease from one Party, but who was resident in the territo-
ry of the other Party, the funeral benefits shall be awarded and paid out by the Party paying out the 
pension or compensation. If the person received a pension or compensation in accordance with the 
legislation of both Parties, then the funeral benefits shall be awarded and paid out by both Parties. 

3. In the event of the death of a family member who was a dependent of a person who was 
employed under a contract, or self-employed, the funeral benefits shall be awarded and paid out by 
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the Party whose legislation applied to the person who was employed under contract, or self-
employed, on the day of the family member’s death. 

4. In the event of the death of a person who received a pension in accordance with the legis-
lation of the Republic of Latvia, that person’s spouse, upon request, shall be awarded and paid a 
lump sum benefit in the amount of two of the deceased spouse’s pensions. 

Only persons in receipt of a pension in accordance with the legislation of the Republic of 
Latvia shall be entitled to the abovementioned lump sum benefit, and then only if the death of the 
spouse occurred after 1 January 2007. 

IX. ADMINISTRATIVE COOPERATION 

Article 20 

The competent government authorities shall agree on the procedural matters relating to the 
implementation of this Agreement through the conclusion of a corresponding agreement. 

Article 21 

The competent government authorities shall name the competent institutions responsible for 
awarding and paying out the pensions and benefits, and the compensation relating to work-related 
accidents or occupational disease, in accordance with the applicable legislation and this Agree-
ment, as well as with allotting funds for their payment. 

Article 22 

The competent institutions shall provide each other, free of charge, with the necessary assis-
tance in implementing this Agreement and shall supply the necessary information about their ap-
plicable legislation and related amendments. 

Article 23 

1. An application made under the legislation of one Party shall be regarded as an application 
submitted under the legislation of the other Party. 

2. The competent institutions of one Party shall recognise documents required for state so-
cial security that have been certified by the competent institutions of the other Party, and shall ac-
cept them without further validation. 

Article 24 

1. Decisions regarding the extent of incapacity, including professional incapacity, the disa-
bility group and the cause of disability shall be made by an expert medical institution of the Party 
in whose territory the competent institution is situated whose duties include payment of the corre-
sponding pension or compensation relating to work-related accidents or occupational disease. In 
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this respect, reports and medical findings issued by the corresponding institutions of the Party 
where the person resides shall be taken into account. 

2. Medical examinations, as well as re-examinations, of persons for the purpose of determin-
ing the extent of incapacity, including professional incapacity, the disability group and the cause of 
disability shall be carried out by the Party in which these persons are residents. Mutual settlements 
shall not be carried out for the aforementioned services, where these are foreseen under the legisla-
tion of this Party. 

Article 25 

The payment of pensions and benefits, and of compensation relating to work-related accidents 
or occupational disease, in accordance with this Agreement, shall be made in the currency of the 
Party in whose territory the recipient resides. The procedures for payment, as well as the transfer of 
funds in accordance with the official exchange rate set by the national (central) bank, shall be spec-
ified in a separate agreement between the competent institutions of the Parties. 

Article 26 

Information about individuals that may be transmitted in the course of the implementation of 
this Agreement shall be determined according to that which has been agreed under article 20 of 
this Agreement. The information transmitted shall be deemed confidential and shall only be used 
for the purpose of implementing this Agreement. 

Article 27 

The Parties shall resolve any disputes that may arise from the interpretation or implementation 
of this Agreement by means of direct negotiations and consultations between the competent gov-
ernment authorities of the Parties. 

X. FINAL PROVISIONS 

Article 28 

1. Amendments or supplements to this Agreement shall be made by means of the Parties 
drawing up corresponding protocols. These protocols shall constitute an integral part of this 
Agreement. 

2. The procedures for the entry into force of these protocols are set out in the provisions of 
article 29 of this Agreement. 
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Article 29 

This Agreement shall enter into force on the date of receipt, through the diplomatic channel, 
of the final written notification confirming completion by the Parties of the internal procedures re-
quired for its entry into force. 

Article 30 

This Agreement shall not affect the rights and obligations of the Parties arising from other in-
ternational agreements to which they are party, as well as from the participation of the Parties in in-
ternational organisations and from the Republic of Latvia’s membership in the European Union. 

Article 31 

1. Each Party may terminate this Agreement, having informed the other Party thereof in 
writing. This Agreement shall cease to have effect from the day indicated in the notification, but 
not earlier than six months from the day that follows the day of receipt of the notification. 

2. The entitlements of individuals acquired during the period of validity of this Agreement 
shall not cease in the event of the Agreement being terminated. 

DONE in Minsk, on 29 February 2008, in two originals, each in the Latvian and Russian lan-
guages, both texts being equally authentic. 

For the Republic of Latvia: 
MAIRA MORA 

Ambassador extraordinary and plenipotentiary of the Republic of Latvia in the Republic of Belarus 

For the Republic of Belarus: 
VLADIMIR POTUPCHIK 

Minister of Labour and Social Protection of the Republic of Belarus 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LA RÉPUBLIQUE DU 
 BÉLARUS RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ 
 SOCIALE 

La République de Lettonie et la République du Bélarus, ci-après dénommées « les Parties »,  
Désireuses de développer la coopération dans le domaine de la sécurité sociale,  
Sont convenues de ce qui suit :  

I. GÉNÉRALITÉS 

Article premier  

1. Aux fins du présent Accord :  
1)  L’expression « législation des Parties » s’entend des lois et autres actes juridiques 

normatifs des Parties régissant les domaines de la sécurité sociale visés à l’article 3 du présent Ac-
cord; 

2)    L’expression « autorités gouvernementales compétentes » désigne : 
− Pour la République de Lettonie : le Ministère de la protection sociale; 
− Pour la République du Bélarus : le Ministère du travail et de la protection sociale 

dans le domaine de la sécurité sociale (à l’exception de l’assurance obligatoire 
contre les accidents du travail et les maladies professionnelles); le Ministère de 
la santé dans le domaine de l’examen médical et du réexamen de personnes pour 
établir leur degré d’incapacité de travail, y compris professionnelle, le groupe et 
la cause de l’invalidité; le Ministère des finances en matière d’assurance obliga-
toire contre les accidents du travail et les maladies professionnelles; 

3)  L’expression « institution compétente » s’entend de l’institution ou de l’organisme 
chargé d’attribuer et de verser des pensions, des allocations et des indemnités au titre d’un accident 
du travail ou d’une maladie professionnelle, de comptabiliser les cotisations d’assurance sociale de 
l’État et, en République du Bélarus, de comptabiliser également les cotisations de l’assurance obli-
gatoire contre les accidents du travail et les maladies professionnelles; 

 4)  L’expression « membres de famille » s’entend des personnes définies et reconnues 
comme telles conformément à la législation des Parties; 

 5)  L’expression « période d’assurance (de travail) » s’entend des périodes de versement 
des cotisations à l’assurance sociale de l’État, ainsi que de toutes les autres périodes assimilées à la 
période de versement des cotisations à l’assurance sociale de l’État, conformément à la législation 
des Parties; 

 6)  L’expression « cotisations d’assurance » s’entend des versements à l’assurance sociale 
de l’État et, en République du Bélarus, également des versements à l’assurance obligatoire contre 
les accidents du travail et les maladies professionnelles; 

 153 



Volume 2791, I-49098 

7) Le terme « résidence » s’entend : 
− En République de Lettonie, du lieu de résidence permanente ou temporaire se 

trouvant juridiquement sur le territoire de la République de Lettonie, tel que dé-
fini par la législation de la République de Lettonie; 

− En République du Bélarus, du lieu de résidence permanente tel que défini par la 
législation de la République du Bélarus; 

8) L’expression « personnes exerçant une activité professionnelle indépendante » 
s’entend : 

− En République de Lettonie, des personnes reconnues comme telles conformé-
ment à la législation de la République de Lettonie;  

− En République du Bélarus, des personnes qui exercent à leur propre compte une 
activité professionnelle à laquelle la législation visée à l’article 3 du présent Ac-
cord s’applique; 

9) L’expression « pensions et allocations » s’entend des prestations en espèces ver-
sées par l’État dans les domaines de la sécurité sociale visés à l’article 3 du présent Accord, y 
compris partielles, ainsi que leurs majorations, suppléments et compléments prévus par la législa-
tion des Parties; 

10)  L’expression « allocations de maternité » s’entend : 
− En République de Lettonie, de l’allocation de maternité et de l’allocation de pa-

ternité; 
− En République du Bélarus, de l’allocation de grossesse et de naissance, de 

l’allocation pour les femmes affiliées à l’organisme de sécurité de sociale de 
l’État jusqu’à leur douzième semaine de grossesse; 

11) L’expression « allocations familiales » s’entend : 
− En République de Lettonie, d’une allocation de naissance, d’une allocation pour 

la garde d’enfants, d’une allocation pour la garde d’enfants invalides, des alloca-
tions familiales versées par l’État; 

− En République du Bélarus, d’une allocation de naissance, d’une allocation pour 
la garde d’un enfant jusqu’à l’âge de 3 ans, d’une allocation pour la garde d’un 
enfant âgé de 3 à 16 (18) ans; 

12) L’expression « indemnité au titre d’un accident du travail ou d’une maladie pro-
fessionnelle » s’entend : 

− En République de Lettonie, de l’indemnité d’assurance (en espèces) versée au 
titre d’un accident du travail, d’une maladie professionnelle ou d’un décès lié 
audit accident ou à ladite maladie; 

− En République du Bélarus, des indemnités d’assurance (en espèces) versées par 
l’assurance obligatoire contre les accidents du travail et les maladies profession-
nelles. 

2. Tous les autres termes et expressions utilisés dans le présent Accord ont la signification 
qui leur est attribuée par la législation de la Partie concernée. 
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Article 2 

1. Le présent Accord régit la sécurité sociale des personnes auxquelles s’appliquait ou 
s’applique la législation de l’une des Parties ou des deux Parties. 

2. Le présent Accord ne s’applique pas aux systèmes d’assurance retraite des militaires, des 
employés d’organismes des affaires intérieures, de la sûreté de l’État et autres personnes dont 
l’assurance retraite ne dépend pas d’un système de sécurité sociale d’État, ainsi que des fonction-
naires de l’État en République du Bélarus. 

Article 3 

1. Le présent Accord s’applique à la législation des Parties réglementant les domaines de la 
sécurité sociale énumérés ci-dessous : 

1) Pensions de vieillesse; 
2) Pensions d’invalidité; 
3) Pensions en cas de perte du chef de famille; 
4) Pensions d’ancienneté; 
5) Allocations en cas d’incapacité de travail temporaire (maladie) et de maternité; 
6) Pensions sociales, en République du Bélarus; allocations de sécurité sociale d’État, 

en République de Lettonie; 
7) Indemnités au titre d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle; 
8) Allocations de chômage; 
9) Allocations familiales; 

10)  Allocations pour frais d’obsèques; 
11) Allocation unique en cas de décès du conjoint/du conjoint retraité en République de 

Lettonie. 
2. Le présent Accord s’applique également à la législation des Parties régissant le paiement 

des cotisations d’assurance. 
3. Le présent Accord s’appliquera à la législation des Parties visant à modifier ou à complé-

ter les normes juridiques régissant les domaines de la sécurité sociale visés au paragraphe 1, et au 
paiement des cotisations d'assurance. 

4. Le présent Accord s’applique également à la législation des Parties visant à introduire de 
nouveaux domaines de la sécurité sociale ou à compléter les pensions et allocations par de nou-
velles catégories de compléments et majorations. Les autorités gouvernementales compétentes, 
dans les trois mois à compter de la date d’entrée en vigueur de la nouvelle législation, notifient aux 
autorités gouvernementales compétentes de l’autre Partie les restrictions qu’elles imposent en ce 
qui concerne l’introduction de nouveaux domaines de la sécurité sociale ou la création de nou-
veaux compléments et majorations de pensions et d’allocations. 
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Article 4 

1. Les Parties garantissent aux citoyens de l’autre Partie qui résident ou travaillent sur leur 
territoire, ainsi qu’aux membres de leur famille, les mêmes droits que ceux qu’ils accordent à leurs 
citoyens tant en ce qui concerne l’application de leur législation que le droit à la sécurité sociale. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas à la procédure 
établie en République de Lettonie pour les citoyens de la République de Lettonie pour le calcul de 
la période d’assurance cumulée jusqu’au 1er janvier 1991. 

Article 5 

1. À moins que le présent Accord ne dispose autrement que ce qui est spécifié au               
paragraphe 1 de l’article 2 du présent Accord, les Parties ne peuvent refuser à une personne son 
droit à une pension ou une allocation, ni à l’indemnisation versée au titre d’un accident du travail 
ou d’une maladie professionnelle prévues par la législation d’une des Parties ou conformément aux 
dispositions du présent Accord, au seul motif que la personne réside sur le territoire de l’autre Par-
tie. 

2. Dans le cas où la personne à qui une pension ou une indemnité a été accordée au titre 
d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle déménage, après l'entrée en vigueur du 
présent Accord, du territoire d’une Partie pour résider sur le territoire de l’autre Partie, la pension 
ou l’indemnité accordée au titre d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle continue 
à être versée par la Partie qui a accordé ladite pension ou indemnité. 

3. À moins que le présent Accord n’en dispose autrement, le montant des pensions, alloca-
tions ou indemnités versées au titre d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle ne 
peut être réduit au seul motif que la personne bénéficiaire réside sur le territoire de l’autre Partie. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas aux alloca-
tions de chômage, allocations familiales, allocations d’incapacité de travail temporaire (maladie) et 
de maternité, ni, en République du Bélarus, aux pensions sociales; ni, en République de Lettonie, 
aux allocations de sécurité sociale d'État et aux suppléments à la pension de vieillesse accordés aux 
retraités qui vivent en République de Lettonie. 

II. APPLICATION DU DROIT 

Article 6 

1. À moins que le présent Accord n’en dispose autrement, les personnes employées sont 
soumises à la législation de la Partie sur le territoire de laquelle le travail est effectué, indépen-
damment de leur lieu de résidence. 

2. Les travailleurs indépendants sont soumis à la législation de la Partie sur le territoire de 
laquelle ils exercent leurs activités professionnelles. 

3. Les travailleurs indépendants qui résident sur le territoire d’une Partie mais qui exercent 
leurs activités professionnelles sur le territoire des deux Parties sont soumis à la législation de la 
Partie sur le territoire de laquelle ils résident. 
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4. Toutefois : 
1) Les personnes qui sont employées sur le territoire d’une Partie et qui sont envoyées par 

leur employeur dans l’autre Partie pour y effectuer un travail au profit de cet employeur 
sont soumises à la législation de la première Partie qui continue de s’appliquer, à la 
condition que la durée de la mission desdites personnes ne soit pas supérieure à deux 
ans; 

2) Pour les membres des missions diplomatiques et le personnel consulaire des Parties, ce 
sont les dispositions de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 
18 avril 1961 et de la Convention de Vienne sur les relations consulaires du 
24 avril 1963 qui s’appliquent; 

3) Pour les membres de l’équipage d'un navire, c’est la législation de la Partie sous le pavil-
lon duquel le navire se trouve qui s’applique. Pour les personnes engagées pour assurer 
le chargement, le déchargement et la réparation des navires ou un service de sécurité 
dans les ports, c’est la législation de la Partie sur le territoire de laquelle le port se situe 
qui s’applique; 

4) Les personnes employées dans une entreprise de transport aérien, ferroviaire ou routier 
assurant le transport international sur le territoire des deux Parties sont soumises à la lé-
gislation de la Partie sur le territoire de laquelle l’entreprise concernée a son siège social. 

Article 7 

1. À moins que le présent Accord n’en dispose autrement, la législation de la Partie qui 
s’applique à une personne exerçant sa profession comme employé ou travailleur indépendant 
s’applique également aux membres de sa famille qui vivent avec elle. 

2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas si la législation de l’autre Partie s’applique auxdits 
membres de la famille en raison de la nature de leurs activités professionnelles propres. 

III. PENSIONS DE VIEILLESSE, D’INVALIDITÉ, DE SURVIVANT, D’ANCIENNETÉ, PENSIONS           
SOCIALES ET ALLOCATIONS DE SÉCURITÉ SOCIALE D’ÉTAT  

Article 8 

1. Chacune des Parties calcule et verse la pension uniquement sur la base de la période 
d’assurance (de travail) cumulée sur son territoire. Le montant de la pension est calculé confor-
mément aux dispositions du présent Accord et de la législation des Parties. 

2. Afin de déterminer le droit à une pension au titre d’une période d’assurance (de travail) 
cumulée, il est tenu compte, aux fins de définir la période de cotisation totale, des périodes 
d’assurance (de travail) cumulée sur le territoire des deux Parties, à la condition qu’elles ne se 
chevauchent pas complètement ou partiellement dans le temps. Le montant de la pension est fixé 
en fonction de la période d’assurance (de travail) cumulée dans le territoire de la Partie correspon-
dante. 
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3. Si la durée totale de la période d’assurance (de travail) cumulée conformément à la légi-
slation de l’une des Parties est inférieure à un an et si, en ne tenant compte que de cette période en 
vertu de ladite législation, la personne n’a pas droit à une pension, l’institution compétente de 
l’autre Partie en tiendra compte, à condition qu’en prenant en considération cette période, un droit 
à pension existe. En République de Lettonie, afin de calculer le montant d’une pension, on part du 
principe que la part de salaire versée à titre de cotisation est dans ce cas égale à la part du salaire 
moyen de l’année précédente en République de Lettonie. 

4. Afin de déterminer le droit à une pension à des conditions avantageuses (en cas de condi-
tions de travail spéciales) et sur la base de l’ancienneté, il est tenu compte de la période 
d’assurance (de travail) cumulée dans les territoires et conformément à la législation de chacune 
des Parties dans des conditions similaires, pour un même type de travail, de métier, d’emploi ou 
d’industrie, sauf si les périodes se chevauchent dans le temps. 

5. La période d’assurance (de travail) cumulée avant le 1er janvier 1991 en dehors des Par-
ties qui doit, conformément à la législation des Parties, être intégrée à la période d’assurance (de 
travail) des deux Parties, est prise en compte par la Partie sur le territoire de laquelle réside la per-
sonne qui a demandé qu’une pension lui soit octroyée ou que sa pension soit recalculée. 

Article 9 

Si le montant total des pensions de vieillesse, d'invalidité ou de survivant en cas de perte du 
chef de famille (à l’exception des pensions d’ancienneté) octroyées à une personne par les deux 
Parties n’atteint pas le montant de pension minimal prévu par la législation de la Partie sur le terri-
toire de laquelle cette personne réside, cette Partie lui verse la différence lui garantissant le mon-
tant minimal de pension prévu conformément à sa législation. La différence garantissant le montant 
minimal de la pension correspondante n’est versée à la personne qu’à la condition qu’elle réside 
sur le territoire de la Partie qui verse ladite différence. 

Article 10 

1. Les pensions sociales et allocations de sécurité sociale d’État sont établies conformément 
à la législation de la Partie sur le territoire de laquelle la personne concernée réside. 

2. Afin de déterminer le droit à une allocation de sécurité sociale de la République de 
Lettonie aux citoyens de la République du Bélarus qui ont résidé de manière ininterrompue en 
République de Lettonie au cours des 12 mois précédant la demande d’allocations, il est tenu 
compte des périodes de résidence en République du Bélarus sur la période de résidence totale de 
60 mois. 

Article 11 

1. Si le droit à un certain type de pension octroyé à une personne naît plus tôt conformément 
à la législation d’une des Parties, cette Partie accorde la pension conformément à sa législation. En 
cas d’acquisition d’un droit à une pension conformément à la législation de l’autre Partie, la pen-
sion établie par la première Partie est revue conformément à l’article 9 du présent Accord.  
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2. Si la personne qui reçoit un certain type de pension sur la base de la législation des deux 
Parties acquiert le droit à une pension d’un autre type en vertu de la législation d’une seule des 
Parties, elle est, à la demande de la personne, transférée à cette pension. L’institution compétente 
de l’autre Partie continue de verser la pension initiale, conformément à sa législation. 

Article 12 

1. Les pensions octroyées avant l’entrée en vigueur du présent Accord ne sont pas revues 
conformément aux dispositions du présent Accord.  

2. Si, avant l’entrée en vigueur du présent Accord, une pension a déjà été octroyée par une 
Partie et qu’il n’a pas été tenu compte, pour déterminer cette pension, de la période d’assurance 
(de travail) cumulée dans le territoire de l’autre Partie, la Partie sur le territoire de laquelle cette 
période a été cumulée octroie une pension en tenant compte de cette période conformément aux 
dispositions du présent Accord, sur la base d’une déclaration de la personne, mais pas avant 
l’entrée en vigueur du présent Accord. 

IV. ALLOCATIONS D’INVALIDITÉ TEMPORAIRE (MALADIE) ET DE MATERNITÉ 

Article 13 

Les allocations d’invalidité temporaire (maladie) et de maternité sont accordées et versées 
conformément à la législation de la Partie à laquelle les cotisations d’assurance ont été versées. 

V. INDEMNITÉS VERSÉES AU TITRE D’UN ACCIDENT DU TRAVAIL OU D’UNE 
MALADIE PROFESSIONNELLE 

Article 14 

Les indemnités versées au titre d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle sont 
accordées conformément à la législation de la Partie dont la législation s’appliquait à la personne 
au moment où l’accident du travail s'est produit ou lorsqu’elle a effectué pour la dernière fois le 
travail qui a entraîné l’apparition de la maladie professionnelle, indépendamment du fait que ladite 
maladie s’est déclarée pour la première fois sur le territoire de l’autre Partie. 

Article 15 

1. Si la personne qui souffre d’une maladie professionnelle a travaillé sur le territoire des 
deux Parties dans les conditions et domaines d’activité qui ont pu entraîner la maladie profession-
nelle, les indemnités versées au titre d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle sont 
déterminées et payées par la Partie sur le territoire de laquelle le travail en question a été effectué 
en dernier. 
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2. En cas de changement du degré d’invalidité d’une personne, y compris professionnelle, le 
montant de l’indemnité versée au titre d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle 
est recalculé conformément à la législation de la Partie qui verse cette indemnité. 

Article 16 

Le présent Accord s’applique également aux accidents du travail et aux maladies profession-
nelles ou aux décès entraînés par lesdits accidents ou maladies qui se sont produits ou déclarés 
avant l’entrée en vigueur du présent Accord, mais, s’agissant de la République de Lettonie, au plus 
tard le 1er janvier 1997. 

VI. ALLOCATIONS DE CHÔMAGE 

Article 17 

1. Le droit à l’allocation de chômage acquis par cumul des périodes d’assurance (de travail) 
est établi par totalisation des périodes en prenant en compte les périodes d’assurance (de travail) 
cumulées en conformité avec la législation des deux Parties, pour autant que ces périodes ne se 
chevauchent pas entièrement ou partiellement dans le temps. 

2. Si, dans une Partie, le montant de l’allocation de chômage est calculé sur la base du sa-
laire mensuel moyen de la personne, en l’absence de période complète prévue par la législation de 
la Partie pour calculer le salaire moyen, l’allocation de chômage sera calculée comme suit : 

− En République de Lettonie : en fonction du salaire moyen versé au titre de cotisation 
d’assurance; 

− En République du Bélarus : en fonction du salaire de base. 
3. Si le montant de l’allocation de chômage dépend de la période d’assurance (de travail), la 

période est calculée conformément aux dispositions du présent Accord régissant le calcul de la pé-
riode d’assurance (de travail) pour l’octroi d’une pension. 

4. Le statut de chômeur prend fin et l’allocation de chômage cesse d’être versée à compter 
de la date du déménagement de la personne qui reçoit ladite allocation sur le territoire de l’autre 
Partie. Le statut de chômeur et l’acquisition du droit aux allocations de chômage sont déterminés 
conformément à la législation de la Partie sur le territoire de laquelle la personne réside. 

5. Le droit à des allocations de chômage des personnes employées sur le territoire d’une Par-
tie, mais résidant sur le territoire de l’autre Partie, si celles-ci venaient à perdre leur emploi, est dé-
terminé conformément à la législation de la Partie où elles résident. 

VII. ALLOCATIONS FAMILIALES  

Article 18 

Les allocations familiales sont octroyées et versées conformément à la législation de la Partie 
sur le territoire de laquelle les enfants résident. 
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VIII. ALLOCATION POUR FRAIS D’OBSÈQUES, INDEMNITÉ UNIQUE EN CAS DE DÉCÈS DU CONJOINT 

Article 19 

1. L’allocation pour frais d’obsèques est accordée et versée par la Partie dont la législation 
s’applique à la personne le jour de sa mort. 

2. En cas de décès d’une personne recevant une pension ou une indemnité en rapport avec 
un accident du travail ou une maladie professionnelle d’une Partie, mais résidant sur le territoire de 
l’autre Partie, l’allocation pour frais d’obsèques est accordée et versée par la Partie qui versait la-
dite pension ou indemnité. Si la personne recevait une pension ou une indemnité conformément à 
la législation des deux Parties, l’allocation pour frais d’obsèques est accordée et versée par les 
deux Parties. 

3. En cas de décès d'un membre de la famille qui était à la charge d’une personne qui exer-
çait sa profession comme employé ou travailleur indépendant, l’allocation pour frais d’obsèques 
est accordée et versée par la Partie dont la législation s’appliquait à cette personne le jour du décès 
du membre de sa famille. 

4. En cas de décès d’une personne recevant une pension en vertu de la législation de la Ré-
publique de Lettonie, il est accordé et versé à son conjoint, sur demande, une allocation unique 
équivalant à deux pensions du conjoint décédé. 

Le droit à ladite allocation unique n’existe que pour les personnes qui reçoivent une pension 
en vertu de la législation de la République de Lettonie, et uniquement si le décès du conjoint est 
survenu après le 1er janvier 2007. 

IX. COOPÉRATION ADMINISTRATIVE 

Article 20 

Les autorités gouvernementales compétentes règlent les questions de procédure relatives à 
l’application du présent Accord au moyen d’un accord d’application. 

Article 21 

Les autorités gouvernementales compétentes désignent les institutions compétentes qui sont 
chargées d’accorder et de verser les pensions et allocations, les indemnités versées au titre d’un ac-
cident du travail ou d’une maladie professionnelle, conformément à la législation applicable et au 
présent Accord, et de transférer les fonds correspondant à leur paiement. 

Article 22 

Les institutions compétentes s’apportent mutuellement et gratuitement toute l’aide nécessaire à 
la mise en œuvre du présent Accord et se transmettent les informations nécessaires concernant la 
législation en vigueur et les modifications qui pourraient y être apportées. 
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Article 23 

1. Toute demande de pension au titre de la législation d’une Partie est considérée comme 
une demande de pension au titre de la législation de l’autre Partie. 

2. L’institution compétente d’une Partie reconnaît les documents pour la sécurité sociale 
d’État certifiés par l’institution compétente de l’autre Partie, et les accepte sans légalisation. 

Article 24 

1. La décision relative au degré d’incapacité de travail, y compris professionnelle, au groupe 
et à la cause de l’invalidité est prise par une institution médicale spécialisée de la Partie sur le terri-
toire de laquelle se trouve l’institution compétente chargée notamment de verser la pension ou 
l’indemnité en question au titre d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle. Il est en 
outre tenu compte des informations et des rapports médicaux établis par les institutions compé-
tentes de la Partie où la personne réside. 

2. Les examens médicaux de personnes, de même que les réexamens, visant à établir le de-
gré d’incapacité de travail, y compris professionnelle, le groupe et la cause de l’incapacité, sont ef-
fectués par la Partie dans laquelle ces personnes résident. Pour les services mentionnés et prévus 
par la législation de cette Partie, aucun règlement mutuel n’est effectué. 

Article 25 

Le versement des pensions et allocations, indemnités accordées au titre d’un accident du tra-
vail ou d’une maladie professionnelle conformément au présent Accord se fait dans la devise de la 
Partie sur le territoire de laquelle le bénéficiaire réside. Les modalités de paiement des pensions 
ainsi que le transfert des fonds au cours officiel des devises établi par la banque nationale (cen-
trale) sont prévues par un accord distinct entre les institutions compétentes des Parties. 

Article 26 

Les informations relatives aux personnes qui peuvent être transmises dans le cadre de 
l’application du présent Accord sont définies dans un accord qui doit être conclu en conformité 
avec l’article 20 du présent Accord. Les informations transmises sont confidentielles et ne peuvent 
être utilisées qu’aux fins d’application du présent Accord. 

Article 27 

Les Parties règlent les différends pouvant survenir entre elles à propos de l’interprétation ou 
de l’application du présent Accord par voie de négociations et de consultations directes entre leurs 
autorités gouvernementales compétentes. 
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X. DISPOSITIONS FINALES 

Article 28 

1. Toutes les modifications ou tous les compléments apportés au présent Accord par les Par-
ties le seront par le biais de protocoles correspondants, lesquels feront partie intégrante du présent 
Accord. 

2. Les modalités d’entrée en vigueur de ces protocoles sont définies à l’article 29 du présent 
Accord. 

Article 29 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière notification écrite en-
voyée par la voie diplomatique confirmant l’accomplissement par les Parties des procédures in-
ternes nécessaires à son entrée en vigueur. 

Article 30 

Les dispositions du présent Accord ne portent en aucun cas atteinte aux droits et obligations 
des Parties découlant d’autres accords internationaux auxquels elles sont parties ou de la 
participation des Parties à des organisations internationales ou de la qualité d’État membre de 
l’Union européenne de la République de Lettonie. 

Article 31 

1. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord en le notifiant par écrit à l’autre Par-
tie. Le présent Accord cesse de produire ses effets à compter du jour mentionné dans la notifica-
tion, et au plus tard six mois après le jour suivant la réception de la notification. 

2. Les droits acquis en vertu du présent Accord n’expirent pas en cas de dénonciation. 
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FAIT à Minsk, le 29 février 2008, en deux exemplaires, chacun en langues lettone et russe, les 
deux textes faisant également foi.  

Pour la République de Lettonie : 
MAIRA MORA  

Ambassadrice extraordinaire et plénipotentiaire de la République de Lettonie en République du 
Bélarus 

Pour la République du Bélarus :  
VLADIMIR POTUPCHIK 

Ministre du travail et de la protection sociale de la République du Bélarus

 164 



Volume 2791, I-49099 

No. 49099 
____ 

 
Poland 

 

and 
 

Switzerland 

Convention between the Republic of Poland and the Swiss Confederation for the 
avoidance of double taxation with respect to taxes on income and on capital 
(with protocol). Bern, 2 September 1991 

Entry into force:  25 September 1992 by the exchange of instruments of ratification, in 
accordance with article 27  

Authentic texts:  English, German and Polish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Poland, 18 November 2011 
 
 
 

Pologne 
 

et 
 

Suisse 

Convention entre la République de Pologne et la Confédération suisse en vue d'évi-
ter les doubles impositions en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune 
(avec protocole). Berne, 2 septembre 1991  

Entrée en vigueur :  25 septembre 1992 par échange des instruments de ratification, 
conformément à l'article 27  

Textes authentiques :  anglais, allemand et polonais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pologne, 18 novembre 

2011 

 165 



Volume 2791, I-49099 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]* 

 
 
 

 
* Published as submitted. 

 166 



Volume 2791, I-49099 

 

 167 



Volume 2791, I-49099 

 

 168 



Volume 2791, I-49099 

 

 169 



Volume 2791, I-49099 

 

 170 



Volume 2791, I-49099 

 

 171 



Volume 2791, I-49099 

 

 172 



Volume 2791, I-49099 

 

 173 



Volume 2791, I-49099 

 

 174 



Volume 2791, I-49099 

 

 175 



Volume 2791, I-49099 

 

 176 



Volume 2791, I-49099 

 

 177 



Volume 2791, I-49099 

 

 178 



Volume 2791, I-49099 

 

 179 



Volume 2791, I-49099 

 

 180 



Volume 2791, I-49099 

 

 181 



Volume 2791, I-49099 

 

 182 



Volume 2791, I-49099 

 

 183 



Volume 2791, I-49099 

 

 184 



Volume 2791, I-49099 

 

 185 



Volume 2791, I-49099 

 

 186 



Volume 2791, I-49099 

 

 187 



Volume 2791, I-49099 

 

 188 



Volume 2791, I-49099 

 

 189 



Volume 2791, I-49099 

 

 190 



Volume 2791, I-49099 

 

 191 



Volume 2791, I-49099 

 

 192 



Volume 2791, I-49099 

 

 193 



Volume 2791, I-49099 

 

 194 



Volume 2791, I-49099 

 

 195 



Volume 2791, I-49099 

 

 196 



Volume 2791, I-49099 

 

 197 



Volume 2791, I-49099 

 

 198 



Volume 2791, I-49099 

 

 199 



Volume 2791, I-49099 

[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 

 

 200 



Volume 2791, I-49099 

 

 201 



Volume 2791, I-49099 

 

 202 



Volume 2791, I-49099 

 

 203 



Volume 2791, I-49099 

 

 204 



Volume 2791, I-49099 

 

 205 



Volume 2791, I-49099 

 

 206 



Volume 2791, I-49099 

 

 207 



Volume 2791, I-49099 

 

 208 



Volume 2791, I-49099 

 

 209 



Volume 2791, I-49099 

 

 210 



Volume 2791, I-49099 

 

 211 



Volume 2791, I-49099 

 

 212 



Volume 2791, I-49099 

 

 213 



Volume 2791, I-49099 

 

 214 



Volume 2791, I-49099 

 

 215 



Volume 2791, I-49099 

 

 216 



Volume 2791, I-49099 

 

 217 



Volume 2791, I-49099 

 

 218 



Volume 2791, I-49099 

 

 219 



Volume 2791, I-49099 

 

 220 



Volume 2791, I-49099 

 

 221 



Volume 2791, I-49099 

 

 222 



Volume 2791, I-49099 

 

 223 



Volume 2791, I-49099 

 

 224 



Volume 2791, I-49099 

 

 225 



Volume 2791, I-49099 

 

 226 



Volume 2791, I-49099 

 

 227 



Volume 2791, I-49099 

 

 228 



Volume 2791, I-49099 

 

 229 



Volume 2791, I-49099 

 

 230 



Volume 2791, I-49099 

 

 231 



Volume 2791, I-49099 

 

 232 



Volume 2791, I-49099 

 

 233 



Volume 2791, I-49099 

 

 234 



Volume 2791, I-49099 

 

 235 



Volume 2791, I-49099 

[ POLISH TEXT – TEXTE POLONAIS ] 

 

 236 



Volume 2791, I-49099 

 

 237 



Volume 2791, I-49099 

 

 238 



Volume 2791, I-49099 

 

 239 



Volume 2791, I-49099 

 

 240 



Volume 2791, I-49099 

 

 241 



Volume 2791, I-49099 

 

 242 



Volume 2791, I-49099 

 

 243 



Volume 2791, I-49099 

 

 244 



Volume 2791, I-49099 

 

 245 



Volume 2791, I-49099 

 

 246 



Volume 2791, I-49099 

 

 247 



Volume 2791, I-49099 

 

 248 



Volume 2791, I-49099 

 

 249 



Volume 2791, I-49099 

 

 250 



Volume 2791, I-49099 

 

 251 



Volume 2791, I-49099 

 

 252 



Volume 2791, I-49099 

 

 253 



Volume 2791, I-49099 

 

 254 



Volume 2791, I-49099 

 

 255 



Volume 2791, I-49099 

 

 256 



Volume 2791, I-49099 

 

 257 



Volume 2791, I-49099 

 

 258 



Volume 2791, I-49099 

 

 259 



Volume 2791, I-49099 

 

 260 



Volume 2791, I-49099 

 

 261 



Volume 2791, I-49099 

 

 262 



Volume 2791, I-49099 

 

 263 



Volume 2791, I-49099 

 

 264 



Volume 2791, I-49099 

 

 265 



Volume 2791, I-49099 

 

 266 



Volume 2791, I-49099 

 

 267 



Volume 2791, I-49099 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET LA CONFÉ-
DÉRATION SUISSE EN VUE D’ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS 
EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Conseil fédéral Suisse, 
Désireux de conclure une convention en vue d’éviter les doubles impositions en ma-

tière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d'un État 
contractant ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune per-
çus pour le compte d'un État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collecti-
vités locales, quel que soit le mode de perception de tels impôts. 

2. Est considéré comme impôt sur le revenu et sur la fortune tout impôt perçu sur 
tout ou partie du revenu ou du capital, y compris les impôts sur les gains en capital prove-
nant de la cession de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le montant global des 
rémunérations et des salaires versés par des entreprises ainsi que les impôts sur les plus-
values en capital. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont, notamment : 
a) dans le cas de la Pologne : 

i) l'impôt sur les sociétés; 
ii) l'impôt sur le revenu des personnes physiques; 
iii) L'impôt de compensation des charges intérieures; 
iv) l’impôt sur les traitements et les salaires; 
v) l'impôt agricole; 
(ci-après dénommés « impôt polonais »); 

b) dans le cas de la Suisse : 
les impôts fédéraux, cantonaux et communaux  
i) sur le revenu (revenu total, revenu du travail, revenu tiré du capital, béné-

fices industriels et commerciaux, gains en capital et autres éléments de reve-
nu); et  
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ii) sur la fortune (total des actifs, biens mobiliers et immobiliers, actif commer-
cial, capital libéré et réserves, et autres éléments de fortune) 

(ci-après dénommés « impôt suisse »). 
4. La Convention s’applique aussi aux impôts de même nature ou similaires, 

institués après la date de signature de la présente Convention, qui s'ajoutent aux impôts 
actuels ou s’y substituent. À la fin de chaque année, les autorités compétentes des États 
contractants se notifient les modifications notables apportées à leur législation fiscale 
respective. 

5. La Convention ne s'applique pas à l'impôt fédéral anticipé retenu à la source sur 
les prix de loterie. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte ne requière une in-
terprétation différente : 

a) le terme « Pologne » désigne le territoire de la République de Pologne, y compris 
toute zone au-delà de la mer territoriale qui, conformément au droit international et en 
vertu de la législation de la République de Pologne, constitue une zone dans laquelle cette 
dernière peut exercer des droits souverains; 

b) le terme « Suisse » désigne la Confédération suisse; 
c) le terme « personne » désigne toute personne physique, toute société et toute 

autre association de personnes; 
d) le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, au 

regard de l’impôt, comme une personne morale; 
e) les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

f) l’expression « trafic international » désigne toute opération de transport effectuée 
par un navire ou un aéronef exploité par une entreprise dont le siège de direction effective 
est situé dans un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef ne circule qu'entre 
des points situés dans l’autre État contractant; 

g) Le terme « ressortissant » désigne : 
i) toute personne physique possédant la nationalité d'un État contractant; 
ii) toute personne morale, toute société de personnes et toute association cons-

tituée en vertu de la législation d’un État contractant; 
h) l'expression « autorité compétente » désigne : 

i) dans le cas de la Pologne, le Ministre des finances ou son représentant auto-
risé; 

ii) dans le cas de la Suisse, le Directeur de l'administration fiscale fédérale ou 
son représentant autorisé; 
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2. Aux fins de l’application de la Convention par un État contractant, toute 
expression ou tout terme qui n’est pas défini dans la présente Convention a, à moins que 
le contexte n’impose une interprétation différente, le sens que lui attribue la législation de 
cet État en ce qui concerne les impôts auxquels s’applique la présente Convention. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contrac-
tant » désigne toute personne qui, en application de la législation dudit État, est assujettie 
à l’impôt dans cet État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direc-
tion ou de tout autre critère du même ordre. 

2. Lorsque, par application des dispositions du paragraphe 1, une personne phy-
sique est un résident des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) cette personne est considérée comme un résident de l’État où elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les 
deux États, elle est considérée comme un résident de l’État avec lequel ses liens person-
nels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) si l’État où se trouve le centre des intérêts vitaux de cette personne ne peut pas 
être déterminé ou si cette personne ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans au-
cun des deux États contractants, elle est réputée être un résident de l’État contractant où 
elle séjourne habituellement; 

c) si elle séjourne habituellement dans les deux États ou si elle ne séjourne habi-
tuellement dans aucun des deux, la personne est réputée être un résident de l’État dont 
elle est un ressortissant; 

d) si la personne est un ressortissant des deux États contractants ou n'est un ressor-
tissant d’aucun des deux, les autorités compétentes des États contractants règlent la ques-
tion d’un commun accord. 

3. Si une personne autre qu’une personne physique est un résident des deux États 
contractants au sens des dispositions du paragraphe 1, elle est réputée être un résident de 
l’État où se situe son siège de direction effective. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne 
un lieu fixe d’affaires où une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L'expression « établissement stable » couvre notamment : 
a) un siège de direction; 
b) une succursale; 
c) un bureau; 
d) une usine; 
e) un atelier; et 
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f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 
d’extraction de ressources naturelles. 

3. Un chantier ou un projet de construction, de montage ou d'installation ne consti-
tue un établissement stable que si sa durée est supérieure à 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l'expression « établis-
sement stable » ne désigne pas : 

a) des cas où des installations servent uniquement au stockage, à l’exposition ou à 
la livraison de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) des cas où des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entre-
posés aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) des cas où des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entre-
posés aux seules fins de transformation par une autre entreprise; 

d) des lieux fixes d’affaires utilisés uniquement pour acheter des biens ou des mar-
chandises ou pour recueillir des renseignements pour l’entreprise; 

e) des lieux fixes d’affaires utilisés uniquement à des fins publicitaires, pour fournir 
des renseignements ou pour mener, pour le compte de l’entreprise, des activités de re-
cherche scientifique ou toute autre activité similaire à caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) un projet d'installation exécuté par une entreprise d'un État contractant dans 
l'autre État contractant et concernant la fourniture de machines ou d'équipements par cette 
entreprise; 

g) des lieux fixes d'affaires utilisés uniquement pour l'exercice cumulé d’activités 
visées aux alinéas a) à f) sous réserve que l’activité générale des lieux fixes d'affaires ré-
sultant de ce cumul ait un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, si une personne, autre qu’un 
agent indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit au nom d’une entreprise et dis-
pose dans un État contractant du pouvoir, qu’elle exerce habituellement, de conclure des 
contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est réputée avoir un établissement stable 
dans cet État pour toute activité que cette personne exerce pour l’entreprise, à moins que 
les activités de cette personne ne restent limitées à celles visées au paragraphe 4 et qui, 
exercées dans un lieu fixe d’affaires, n’en feraient pas un établissement stable au sens du-
dit paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle exerce une activité dans cet État par l’entremise d’un 
courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut 
indépendant, si ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle une so-
ciété ou est contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui 
exerce une activité dans cet autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement 
stable ou non) ne signifie pas qu'une de ces sociétés est un établissement stable de l’autre. 
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Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y 
compris les exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
assujettis à l'impôt dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État 
contractant dans lequel les biens considérés sont situés. En tout état de cause, elle couvre 
les biens accessoires, le cheptel et le matériel utilisé dans les exploitations agricoles et fo-
restières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la 
propriété foncière, l’usufruit de biens immobiliers et les droits à des paiements variables 
ou fixes au titre de l’exploitation ou de la concession de l’exploitation de gisements miné-
raux, de sources et d'autres ressources naturelles; les navires, les bateaux et les aéronefs 
ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location et de toute autre forme d’exploitation de biens immo-
biliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent aussi aux bénéfices prove-
nant de la participation à un groupement d’entreprises, a une entreprise mixte ou à un or-
ganisme international d’exploitation.  

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d'une entreprise d’un État contractant ne sont assujettis à l'impôt 
que dans cet État, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contrac-
tant à partir d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité 
dans ces conditions, ses bénéfices sont assujettis à l'impôt dans l’autre État contractant, 
quoique uniquement dans la mesure où ils sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d’un État 
contractant exerce une activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement 
stable qui y est situé, il est imputé dans chacun des États contractants audit établissement 
stable les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte 
exerçant des activités identiques ou similaires dans des conditions identiques ou similaires 
et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il est un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses qui sont engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y 
compris les dépenses de direction et les frais généraux d'administration, qu'elles soient 
engagées dans l’État contractant où est situé l'établissement stable, ou ailleurs. 

4. S’il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables 
à un établissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise 
entre ses diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n'empêche cet État contrac-
tant de déterminer les bénéfices soumis à l'impôt selon la répartition en usage; la méthode 
de répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux 
principes énoncés dans le présent article. 
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5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu'il a ache-
té des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement 
stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des 
motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d’autres articles de la présente Convention, les dispositions du présent article sont 
sans incidence sur celles desdits articles. 

Article 8. Transport maritime, fluvial et aérien 

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation de navires ou d'aéronefs en trafic in-
ternational ne sont soumis à l'impôt que dans l’État contractant où est situé le siège de di-
rection effective de l’entreprise. 

2. Les bénéfices provenant de l’exploitation de bateaux engagés dans le transport 
fluvial ne sont imposables que dans l’État contractant où le siège de direction effective de 
l’entreprise est situé. 

3. Si le siège de direction effective d’une compagnie maritime ou d'une entreprise 
de transport fluvial se trouve à bord d’un navire ou d'un bateau, il est réputé situé dans 
l’État contractant du port d’attache de ce navire ou de ce bateau ou, à défaut de port 
d’attache, dans l’État contractant dont l’exploitant du navire ou du bateau est un résident. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de 
la participation à un groupement d'entreprises, à une entreprise mixte ou à un organisme 
international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Si 
a) une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou 
b) les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre 
État contractant;  
et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commer-
ciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de 
celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans 
ces conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être à cause 
de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et soumis à 
l'impôt en conséquence. 

2. Lorsque les bénéfices sur lesquels une entreprise d'un État contractant a été 
imposée dans cet État sont également inclus dans les bénéfices d'une entreprise de l'autre 
État contractant et imposés en conséquence, et que les bénéfices ainsi inclus sont des 
bénéfices qui auraient été réalisés par cette entreprise de l'autre État si les conditions 
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convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre 
des entreprises indépendantes, les autorités compétentes des États contractants peuvent se 
consulter afin de parvenir à un accord au sujet des ajustements des bénéfices dans les 
deux États contractants. 

3. Un État contractant ne modifie pas les bénéfices d'une entreprise dans les cas vi-
sés au paragraphe l après l'expiration des délais prévus dans sa législation nationale, dans 
tous les cas, après cinq ans à compter de la fin de l'année au cours de laquelle les béné-
fices qui feraient l'objet d'une telle modification auraient été réalisés par une entreprise de 
cet État. Les dispositions du présent paragraphe ne s'appliquent pas en cas de fraude ou 
d'omission volontaire. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à 
un résident de l’autre État contractant sont soumis à l'impôt dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également assujettis à l'impôt dans l'État contrac-
tant dont la société qui paie les dividendes est un résident et conformément à la législation 
de cet État; mais si la personne recevant les dividendes en est le bénéficiaire effectif, 
l’impôt ainsi perçu ne peut excéder : 

a) 5 %  du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société 
(autre qu'une société de personnes) qui détient directement au moins 25 % du capital de la 
société qui paie les dividendes; 

b) 15 %  du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Les autorités compétentes des États contractants fixent d’un commun accord les mo-

dalités d’application de ces restrictions. 
Le présent paragraphe est sans incidence sur l’imposition de la société au titre des 

bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-

venant d’actions, d'actions ou de bons de jouissance, de parts de mine, de parts de fonda-
teurs ou d'autres parts bénéficiaires à l'exception des créances, ainsi que les revenus 
d'autres parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d'actions par la légi-
slation de l’État dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce des activités dans 
l’autre État contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, à partir d’un 
établissement stable qui y est situé, ou exerce dans cet autre État une profession indépen-
dante à partir d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des divi-
dendes se rattache effectivement audit établissement stable ou à ladite base fixe. Dans ce 
cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 s'appliquent, selon le cas. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur 
les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un 
résident de cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes 

 274 



Volume 2791, I-49099 

se rattache effectivement à une base fixe ou à un établissement stable situé dans cet autre 
État, ni prélever aucun impôt sur les bénéfices non distribués de la société, même si les 
dividendes payés ou les bénéfices non distribués se composent en tout ou en partie de bé-
néfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts produits dans un État contractant et payés à un résident de l’autre 
État contractant sont assujettis à l'impôt dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également assujettis à l'impôt dans l'État contractant 
où ils sont produits et conformément à la législation de cet État, mais si la personne rece-
vant de tels intérêts en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi perçu ne peut excéder     
10 % du montant brut de tels intérêts. 

Les autorités compétentes des États contractants fixent d’un commun accord les mo-
dalités d’application de ces restrictions. 

3. Le terme « intérêts », au sens du présent article, désigne les revenus des créances 
de toute nature assorties ou non de garanties hypothécaires, ou d'une clause de participa-
tion aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obliga-
tions d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalisations pour 
paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contrac-
tant où sont produits les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale à partir d'un 
établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante à partir d’une base 
fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à 
l’établissement stable ou à la base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14 s'appliquent, selon le cas. 

5. Les intérêts sont considérés comme produits dans un État contractant lorsque le 
débiteur est cet État lui-même, l'une de ses subdivisions politiques, l'une de ses collectivi-
tés locales ou un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, résident 
ou non d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une 
base fixe pour lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et 
auxquels la charge de ces intérêts est imputée, ceux-ci sont considérés comme provenant 
de l’État où l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le béné-
ficiaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant 
des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont se-
raient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, 
les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la 
partie excédentaire des paiements reste soumise à l'impôt selon la législation de chaque 
État contractant, compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 
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Article 12. Redevances 

1. Les redevances produites dans un État contractant et payées à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, les redevances visées au paragraphe 1 du présent article peuvent éga-
lement être assujetties à l'impôt dans l'État contractant où elles sont produites et confor-
mément à la législation de cet État, mais l’impôt ainsi perçu ne peut excéder 10 % du 
montant brut des redevances. 

Les autorités compétentes des États contractants fixent d’un commun accord les mo-
dalités d’application de ces restrictions. 

3. Au sens du présent article, le terme « redevances » désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une 
œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, d’un 
brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un 
plan, d’une formule ou d’un procédé secret, ou pour l’usage ou la concession de l’usage 
d'équipements industriels, commerciaux ou scientifiques ou pour des informations ayant 
trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre 
État contractant où sont produites les redevances, soit une activité industrielle ou 
commerciale à partir d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession libérale 
à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des 
redevances se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans 
ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 s'appliquent, selon le cas. 

5. Les redevances sont considérées comme produites dans un État contractant lors-
que le débiteur est cet État lui-même, l'une de ses subdivisions politiques, l'une de ses col-
lectivités locales ou l'un de ses résidents. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, 
résident ou non d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable 
ou une base fixe en relation avec lesquels l’obligation de paiement des redevances a été 
contractée et auxquels sont imputées ces redevances, celles-ci sont réputées produites 
dans l'État où l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le béné-
ficiaire effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec une tierce personne, le montant 
des redevances, compte tenu de l’utilisation, du droit ou de l’information pour lesquels 
elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effec-
tif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent 
qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste soumise à 
l'impôt selon la législation de chaque État contractant, compte tenu des autres dispositions 
de la présente Convention. 
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Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de la cession de biens immo-
biliers visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Les gains provenant de la cession de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un 
établissement stable que l'entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, 
ou de biens mobiliers appartenant à une base fixe qu’un résident d’un État contractant uti-
lise dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y com-
pris les gains provenant de la cession de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble 
de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains provenant de la cession de navires ou d'aéronefs exploités en trafic 
international, de bateaux engagés dans le transport fluvial ou de biens mobiliers affectés à 
l’exploitation de ces navires, aéronefs ou bateaux ne sont imposables que dans l’État 
contractant où le siège de direction effective de l'entreprise est situé. 

4. Les gains provenant de la cession de biens autres que ceux visés aux                 
paragraphes 1, 2 et 3 ne sont assujettis à l'impôt que dans l'État contractant dont le cédant 
est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire d'une profession libérale ou 
d'autres activités à caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État, à moins 
que ce résident ne dispose de façon habituelle dans l'autre État contractant d'une base fixe 
pour l'exercice de ses activités. S'il dispose d'une telle base fixe, les revenus sont impo-
sables dans cet autre État contractant, mais uniquement dans la mesure où ils sont impu-
tables à cette base fixe. 

2. L’expression « profession indépendante » désigne notamment l’exercice 
d’activités indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédago-
gique, ainsi que la pratique libérale des médecins, des avocats, des ingénieurs, des archi-
tectes, des dentistes et des comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires que le résident d'un État contractant perçoit au titre d’un 
emploi ne sont imposables que dans cet État, sauf si l’emploi est exercé dans l’autre État 
contractant, auquel cas ils peuvent être soumis à l'impôt dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération que le résident 
d'un État contractant perçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant n'est 
imposable que dans le premier État si : 

a) le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une période ou des périodes qui 
n'excèdent pas 183 jours au total au cours de l’année civile concernée, 
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b) la rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d’un employeur 
qui n'est pas résident de l’autre État; et 

c) la rémunération n'est pas imputée à un établissement stable ou une base fixe que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, la rémunération per-
çue au titre d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic in-
ternational ou à bord d'un bateau engagé dans le transport fluvial est imposable dans l'État 
contractant où est situé le siège de direction effective de l'entreprise. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions similaires que le résident d’un État contractant 
perçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration de la société qui est un rési-
dent de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus que le résident d’un 
État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en 
tant qu’artiste du spectacle, notamment artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télé-
vision, en tant que musicien, ou en tant que sportif, peuvent être soumis à l'impôt dans cet 
autre État. 

2. Lorsque les revenus provenant des activités qu’un artiste du spectacle ou un 
sportif exerce personnellement et, en cette qualité, sont attribués non pas à l’artiste ou au 
sportif lui-même, mais à une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions 
des articles 7, 14 et 15, assujettis à l'impôt dans l’État contractant où les activités de 
l’artiste ou du sportif sont exercées. Toutefois, les dispositions du présent paragraphe ne 
s'appliquent pas lorsqu'il est établi que ni l'artiste ou le sportif lui-même, ni les personnes 
qui lui sont associées ne participent directement aux bénéfices de cette personne. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux revenus qu'un ar-
tiste du spectacle ou un sportif tirent des activités qu'ils exercent, si ces revenus provien-
nent en grande partie, directement ou indirectement, de fonds publics. 

Article 18. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 19, les pensions et autres 
rémunérations similaires qui sont payées à un résident d'un État contractant au titre d'un 
emploi antérieur ne sont imposables que dans cet État. 

Article 19. Fonction publique 

1. a)  Les rémunérations, autres que les pensions, payées par un État contractant ou 
l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, à une personne physique au 
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titre de services rendus à cet État, cette subdivision politique ou cette collectivité locale, 
ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans l’autre État contrac-
tant si les services sont rendus dans cet État, si la personne physique est un résident de cet 
État et si elle : 

i) est également ressortissante de cet État; ou 
ii) n’est pas devenue un résident de cet État à seule fin de rendre les services en 

question. 
2. a) Les pensions payées par un État contractant, l’une de ses subdivisions poli-

tiques ou l'une de ses collectivités locales, directement ou par prélèvement sur des fonds 
qu'ils ont constitués, à une personne physique au titre de services rendus à cet État, cette 
subdivision politique ou cette collectivité locale ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État si la personne 
physique est un résident et un ressortissant de cet État. 

3. Les dispositions des articles 15, 16 et 18 s’appliquent aux rémunérations et aux 
pensions payées au titre de services rendus dans le cadre d’une activité commerciale exer-
cée par un État contractant, l'une de ses subdivisions politiques ou l'une de ses collectivi-
tés locales. 

Article 20. Étudiants 

1. Les sommes reçues, aux fins de son entretien, ses études ou sa formation, par 
l'étudiant ou le stagiaire qui est ou était, immédiatement avant de se rendre dans un État 
contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier État à 
seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation ne sont pas soumises à l'impôt dans cet 
État, pour autant que les sommes proviennent de sources extérieures à cet État. 

2. En ce qui concerne les subventions, les bourses et les rémunérations tirées d'un 
emploi non visé au paragraphe 1, l'étudiant ou le stagiaire mentionné au paragraphe 1 a en 
outre droit, au cours de ces études ou cette formation, aux mêmes exonérations, allége-
ments ou réductions d'impôt que ceux accordés aux résidents de l'État où il séjourne. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu du résident d’un État contractant, de quelque provenance 
que ce soit, dont il n'est pas question dans les articles précédents de la présente Conven-
tion ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que 
ceux qui sont tirés de biens immobiliers tels qu’ils sont décrits au paragraphe 2 de 
l’article 6, si le bénéficiaire de ces revenus, résident d’un État contractant, exerce dans cet 
État soit des activités commerciales à partir d’un établissement stable qui y est situé, soit 
une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le 
bien générateur des revenus se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base 
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fixe en question. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 s'appliquent, 
selon le cas. 

Article 22. Fortune 

1. La fortune constituée des biens immobiliers visés à l’article 6, appartenant au ré-
sident d’un État contractant et situé dans l’autre État contractant est imposable dans cet 
autre État. 

2. La fortune constituée de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un établisse-
ment stable que l'entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens mobiliers appartenant à une base fixe qu’un résident d’un État contractant utilise 
dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, est imposable 
dans cet autre État. 

3. La fortune constituée de navires et d’aéronefs exploités en trafic international et 
de bateaux engagés dans le transport fluvial ainsi que de biens mobiliers affectés à leur 
exploitation n’est imposable que dans l’État contractant où le siège de direction effective 
de l’entreprise est situé. 

4. Les autres éléments de fortune du résident d’un État contractant ne sont impo-
sables que dans cet État. 

Article 23. Élimination de la double imposition 

1. Dans le cas de la Pologne, la double imposition est évitée comme suit : 
a) Lorsqu'un résident de la Pologne perçoit des revenus ou possède une fortune qui, 

conformément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables en Suisse, la 
Pologne, conformément aux dispositions de l'alinéa b), exonère d'impôts ces revenus ou 
cette fortune, mais peut, dans le calcul de l'impôt concernant la partie restante des revenus 
ou de la fortune de ce résident, appliquer le taux d'impôt qui aurait été applicable si les 
revenus ou la fortune exonérés n'avaient pas été ainsi exonérés; 

b) Lorsqu'un résident de la Pologne perçoit des revenus qui, conformément aux 
dispositions des articles 10, 11 et 12, sont imposables en Suisse, la Pologne accorde, sur 
l’impôt qu’elle perçoit sur le revenu de cette personne, une déduction d'un montant égal à 
l'impôt sur le revenu payé en Suisse. Cette déduction ne peut toutefois dépasser la fraction 
du montant de l’impôt, tel que calculé avant que la déduction soit accordée, qui est impu-
table au revenu imposable en Suisse. 

2. Dans le cas de la Suisse, la double imposition est évitée comme suit : 
a) Lorsqu'un résident de la Suisse perçoit des revenus ou possède une fortune qui, 

conformément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables en Pologne, la 
Suisse, conformément aux dispositions de l'alinéa b), exonère d'impôts ces revenus ou 
cette fortune, mais peut, dans le calcul de l'impôt concernant la partie restante des revenus 
ou de la fortune de ce résident, appliquer le taux d'impôt qui aurait été applicable si les 
revenus ou la fortune exonérés n'avaient pas été ainsi exonérés. 
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b) Lorsqu'un résident de la Suisse reçoit des dividendes, des intérêts ou des rede-
vances qui, conformément aux dispositions des articles 10, 11 ou 12, sont imposables en 
Pologne, la Suisse autorise, sur demande, un allégement à l'égard de ce résident. L'allé-
gement peut consister en : 

i) une déduction de l'impôt sur le revenu de ce résident d'un montant égal à 
l'impôt prélevé en Pologne conformément aux dispositions des articles 10, 
11 ou 12; cette déduction ne peut toutefois dépasser la fraction de l’impôt 
suisse, tel que calculé avant que la déduction soit accordée, qui est impu-
table au revenu imposable en Pologne; ou 

ii) une réduction forfaitaire de l'impôt suisse, déterminée par une formule stan-
dardisée qui tient compte des principes généraux d'allégement visés au     
point i); 

iii) une exonération partielle de ces dividendes, intérêts ou redevances de 
l’impôt suisse, comprenant au moins la déduction de l'impôt prélevé en 
Pologne du montant brut des dividendes, des intérêts ou des redevances. 

La Suisse détermine l'allégement applicable et réglemente la procédure conformé-
ment aux dispositions suisses relatives à l'exécution des conventions internationales de la 
Confédération suisse tendant à éviter la double imposition. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis, dans l’autre État 
contractant, à aucun impôt ni aucune obligation connexe autres ou plus lourds que ceux 
auxquels sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent 
dans une situation analogue. Nonobstant les dispositions de l'article premier, la présente 
disposition s'applique aussi aux personnes qui ne sont pas des résidents de l'un des États 
contractants ou des deux. 

2. L'établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État 
contractant n'est pas imposé dans cet autre État moins favorablement que les entreprises 
de cet autre État qui exercent les mêmes activités. La présente disposition ne peut être in-
terprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État 
contractant les déductions personnelles, les allégements et les réductions d’impôt qu'il ac-
corde à ses propres résidents en raison de leur situation personnelle ou de leurs charges 
familiales. 

3. Sauf dans les cas où s'appliquent les dispositions de l'article 9, du paragraphe 6 
de l'article 11 ou du paragraphe 6 de l'article 12, les intérêts, redevances et autres dé-
penses payés par l'entreprise d'un État contractant à un résident de l'autre État contractant 
sont, aux fins du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans les 
mêmes conditions que s'ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les 
dettes d'une entreprise d'un État contractant à l'égard d'un résident de l'autre État contrac-
tant sont, aux fins de la détermination de la fortune imposable de cette entreprise, déduc-
tibles dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées auprès d'un résident 
du premier État. 
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4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en tout ou en partie déte-
nu ou contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant ne sont assujetties dans le premier État à aucun impôt ni aucune obligation 
connexe autres ou plus lourds que ceux auxquels sont ou peuvent être assujetties d’autres 
entreprises similaires du premier État. 

5. Nonobstant les dispositions de l'article 2, les dispositions du présent article s'ap-
pliquent aux impôts de toute nature et de toute dénomination. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou les 
deux entraînent ou vont entraîner pour elle une imposition non conforme aux dispositions 
de la présente Convention, elle peut, quelles que soient les voies de recours prévues par la 
législation interne de ces États, saisir l’autorité compétente de l’État contractant dont elle 
est un résident ou, si sa situation relève du paragraphe 1 de l'article 24, celle de l’État 
contractant dont elle est un ressortissant. L'autorité compétente doit être saisie dans un dé-
lai de trois ans à compter de la première notification des mesures à l'origine d'une imposi-
tion non conforme aux dispositions de la présente Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est 
pas elle-même en mesure d’apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie 
d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter 
une imposition non conforme aux dispositions de la Convention. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de régler à l'amiable 
les difficultés ou les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou l’application 
de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double imposition 
dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. Lors-
qu'il paraît opportun, pour parvenir à un accord, de procéder à un échange de vues oral, 
cet échange peut avoir lieu au sein d'une commission composée de représentants des auto-
rités compétentes des États contractants. 

Article 26. Agents diplomatiques et consulaires 

1. Les dispositions de la présente Convention sont sans préjudice des privilèges fis-
caux dont bénéficient les agents diplomatiques et consulaires en application des règles 
générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

2. Nonobstant les dispositions de l'article 4, une personne physique qui est un 
membre d'une mission diplomatique, d'un poste consulaire ou d'une mission permanente 
d'un État contractant, lesquels sont situés dans l'autre État contractant ou dans un État 
tiers, est réputée, aux fins de la présente Convention, être un résident de l'État d'origine 
si :  
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a) en vertu du droit international, elle n'est pas assujettie à l'impôt dans l'État 
contractant hôte à l'égard des revenus provenant de sources se trouvant à l'extérieur de cet 
État ou sur la fortune se trouvant en dehors de cet État; et 

b) elle est assujettie dans l'État d'origine, à l'égard de l'impôt sur le revenu total ou 
sur la fortune, aux mêmes obligations que les résidents de cet État. 

3. La Convention ne s'applique pas aux organisations internationales, à ses organes 
ou ses agents et aux personnes qui sont membres d'une mission diplomatique, d'un poste 
consulaire ou d'une mission permanente d'un État tiers et qui, quoique se trouvant sur le 
territoire d'un État contractant, ne reçoivent pas dans l'un ou l'autre État contractant le 
même traitement que les résidents à l'égard de l'impôt sur le revenu et sur la fortune. 

Article 27. Entrée en vigueur 

1. La présente Convention sera ratifiée et les instruments de ratification seront 
échangés à Varsovie le plus tôt possible. 

2. La Convention entrera en vigueur au moment de l'échange des instruments de ra-
tification et ses dispositions s'appliqueront : 

a) en ce qui concerne l’impôt retenu à la source, aux montants payés aux non-
résidents ou portés à leur crédit à partir du 1er janvier de l'année suivant l'année de signa-
ture de la présente Convention; 

b) à l’égard des autres impôts, aux exercices financiers commençant le 
1er janvier ou après le 1er janvier de l’année suivant l'année de signature de la présente 
Convention. 

Article 28. Dénonciation 

La présente Convention demeure en vigueur jusqu’à sa dénonciation par un État 
contractant. L'un ou l'autre État contractant peut la dénoncer, par la voie diplomatique, 
moyennant un préavis écrit de six mois au moins avant la fin de toute année civile. Dans 
ce cas, la Convention cesse de s'appliquer à tout exercice fiscal commençant le 
1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle où le 
préavis est donné. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente 
Convention. 
 

FAIT en double exemplaire à Berne, le 2 septembre 1991, en langues polonaise, al-
lemande et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interpré-
tation des textes en allemand et en polonais, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
KRZYSZTOF SKUBISZEWSKI 

Pour le Conseil fédéral Suisse : 
RENÉ FELBER 
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PROTOCOLE 

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Conseil fédéral Suisse, 
Sont convenus, lors de la signature à Berne le 2 septembre 1991 de la Convention 

entre les deux États en vue d’éviter les doubles impositions en matière d’impôts sur le 
revenu et sur la fortune, des dispositions suivantes, qui font partie intégrante de ladite 
Convention. 

1. En ce qui concerne l’article 5 
En référence au paragraphe 4, il est entendu que l’expression « établissement stable » 

n'est pas réputée comprendre des lieux fixes d’affaires utilisés uniquement pour des acti-
vités préparatoires liées à la collaboration lors de la conclusion des contrats au nom d'une 
entreprise. 

2. En ce qui concerne l’article 7 
À l'égard des paragraphes 1 et 2 de l'article 7, si une entreprise d'un État contractant 

vend des biens ou des marchandises ou exerce une activité dans l'autre État par le biais 
d'un établissement stable qui y est situé, les bénéfices réalisés par cet établissement stable 
ne sont pas déterminés en fonction du montant total perçu par l'entreprise, mais unique-
ment sur la base de la partie des recettes totales qui est imputable aux activités effective-
ment exécutées par l’établissement stable au titre de ces ventes ou de cette activité. 

Dans le cas de contrats d'enquêtes, d'approvisionnements, d'installations ou de cons-
tructions concernant les équipements ou les locaux industriels, commerciaux ou scienti-
fiques, ou de travaux publics, si l'entreprise possède un établissement stable, les bénéfices 
réalisés par cet établissement stable ne sont pas déterminés en fonction du montant total 
du contrat, mais uniquement sur la base de la partie du contrat qui est effectivement exé-
cutée par l’établissement stable dans l’État où celui-ci est situé. 

Les bénéfices se rapportant à cette partie du contrat qui est exécutée par le siège de 
l'entreprise ne sont imposables que dans l'État dont l'entreprise est un résident. 

3. En ce qui concerne l’article 12 
En référence au paragraphe 2, il est entendu que, aussi longtemps que la Suisse, 

conformément à sa législation interne, ne prélève pas d'impôt à la source sur les 
redevances versées aux non-résidents, les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas 
et les redevances ne sont imposables que dans l'État contractant dont le bénéficiaire 
effectif des redevances est un résident. 
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FAIT à Berne, le 2 septembre 1991, en double exemplaire en langues polonaise, al-
lemande et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interpré-
tation des textes en allemand et en polonais, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
KRZYSZTOF SKUBISZEWSKI 

Pour le Conseil fédéral Suisse : 
RENÉ FELBER 
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